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FERMENTALG 

Amendement n°2 au Document d’Enregistrement Universel 2022 

 

 
Le présent amendement au Document d’Enregistrement Universel 2022 a été déposé le 27 février 
2024 auprès de l’Autorité des Marchés Financiers (l’« AMF »), en sa qualité d’autorité compétente 
au titre du règlement (UE) n°2017-1129, sans approbation préalable conformément à l’article 9 dudit 
règlement. 
 
Le document d’enregistrement universel peut être utilisé aux fins d’une offre au public de valeurs 
mobilières ou de l’admission de valeurs mobilières à la négociation sur un marché réglementé s’il est 
complété par une note relative aux valeurs mobilières et le cas échéant, un résumé et tous les 
amendements apportés au document d’enregistrement universel. L’ensemble est approuvé par l’AMF 
conformément au règlement (UE) n°2017-1129. 
 

 
Le présent amendement (l’« Amendement n°2 ») a pour objet de mettre à jour et compléter (i) le 
Document d’Enregistrement Universel 2022 de Fermentalg (la « Société » ou « Fermentalg) déposé 
auprès de l’AMF le 28 avril 2023 sous le numéro D.23-0392 (le « Document d’Enregistrement 
Universel 2022 »), (ii) le rapport financier semestriel de la Société au 30 juin 2023 incorporé par 
référence au présent Amendement n°2, (iii) le communiqué de presse en date du 9 octobre 2023 sur les 
revenus du 3ème trimestre 2023 incorporé par référence au présent Amendement n°2 et (iv) 
l’amendement au Document d’Enregistrement Universel 2022 déposé auprès de l’AMF le 23 mai 2023 
sous le numéro D.23-0392-A01 (l’ « Amendement n°1 », et avec l’Amendement n°2, 
les « Amendements »).  
 
L’Amendement n°2 doit être lu conjointement avec le Document d’Enregistrement Universel 2022 et 
l’Amendement n°1. 
 
Une table de correspondance est fournie dans l’Amendement n°2 afin de permettre de retrouver 
facilement les informations incorporées par référence et celles mises à jour ou modifiées.  
 
Le Document d’Enregistrement Universel 2022, l’Amendement n°1 ainsi que l’Amendement n°2 
peuvent être consultés sur le site internet de la Société (www.fermentalg.com/?lang=fr) et sur le site 
internet de l’AMF (www.amf-france.org). Des exemplaires sont disponibles sans frais au siège social 
de la Société.  

http://www.fermentalg.com/?lang=fr
http://www.amf-france.org/
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AVERTISSEMENT 

 

Informations sur le marché et la concurrence  

Le présent Amendement n°2 contient des informations relatives aux marchés de la Société et à sa 
position concurrentielle. Ces informations proviennent notamment d’études réalisées par des sources 
extérieures. Les informations publiquement disponibles, que la Société considère comme fiables, n’ont 
pas été vérifiées par un expert indépendant, et la Société ne peut garantir qu’un tiers utilisant des 
méthodes différentes pour réunir, analyser ou calculer des données sur ces marchés obtiendrait les 
mêmes résultats.  
 
Informations prospectives  

Le présent Amendement n°2 contient des indications sur les perspectives et axes de développement de 
la Société. Ces indications sont parfois identifiées par l’utilisation du futur, du conditionnel ou de termes 
à caractère prospectif tels que « considérer », « envisager », « penser », « avoir pour objectif », 
« s’attendre à », « entendre », « devoir », « ambitionner », « estimer », « croire », « souhaiter », 
« pouvoir » ou, le cas échéant, la forme négative de ces mêmes termes, ou toute autre variante ou 
terminologie similaire. Ces informations ne sont pas des données historiques et ne doivent pas être 
interprétées comme des garanties que les faits et données énoncés se produiront. Ces informations sont 
fondées sur des données, hypothèses et estimations considérées comme raisonnables par la Société. 
Elles sont susceptibles d’évoluer ou d’être modifiées en raison des incertitudes liées notamment à 
l’environnement économique, financier, concurrentiel et réglementaire. Ces informations contiennent 
des données relatives aux intentions, estimations et objectifs de la Société concernant, notamment, le 
marché dans lequel elle évolue, sa stratégie, sa croissance, ses résultats, sa situation financière, sa 
trésorerie et ses prévisions. Les informations prospectives mentionnées dans le présent Amendement 
n°2 sont données uniquement à la date du présent Amendement n°2.  
 
Facteurs de risques  

Les investisseurs sont invités à lire attentivement les facteurs de risques décrits à la section 1.4 
« Facteurs de risques » du Document d’Enregistrement Universel 2022 avant de prendre toute décision 
d’investissement. La réalisation de tout ou partie de ces risques est susceptible d’avoir un effet 
défavorable significatif sur les activités, la situation financière, les résultats ou les perspectives de la 
Société. En outre, d’autres risques, non encore identifiés ou considérés comme non significatifs par la 
Société, à la date du présent Amendement n°2, pourraient également avoir un effet défavorable 
significatif.  
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1. PERSONNES RESPONSABLES 
 

1.1. Personne responsable de l’Amendement   
 

Monsieur Pierre Josselin  
Directeur Général 
 
FERMENTALG SA 
4 rue Rivière 
33500 Libourne  

 

1.2. Attestation de la personne responsable de l’Amendement 

 

« J'atteste que les informations contenues dans le présent amendement au document 
d'enregistrement universel 2022 sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent 
pas d'omission de nature à en altérer la portée. » 

 
Monsieur Pierre Josselin  
Directeur Général 
 
Libourne 
Le 27 février 2024 

 

1.3. Responsable de l’information financière 
 
Monsieur Bertrand DEVILLERS  
Directeur Administratif et Financier 
 
FERMENTALG SA 
4 rue Rivière 
33500 Libourne  
Téléphone : +33 5 57 25 02 20 
Email : bdevillers@fermentalg.com 
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2. ÉVOLUTIONS RÉCENTES 
 

2.1. Synthèse sur l’activité récente de la Société  
 
Depuis 2016, la Société a concentré ses activités sur deux programmes issus de souches visant 
respectivement les marchés des lipides nutritionnels et des colorants naturels. Un troisième programme, 
proposant des solutions de captation et utilisation du dioxyde de carbone (« Carbon Capture and 
Utilization » ou CCU) a donné lieu à la création d’une co-entreprise avec le groupe Suez au mois de 
juillet 2021, CarbonWorks, en vue du développement d’un photo-bioréacteur pour capture à grande 
échelle du dioxyde de carbone (CO2) industriel et de la fabrication de produits bio-sucrés à destination 
des marchés de l’alimentation, la bioremédiation et stimulation, la chimie verte et la cosmétique.  
 
Dans le cadre d’une réorganisation intervenue début 2023, les deux programmes lipides/protéines 
antérieurement constitués en unité opérationnelle (BU) sont désormais gérés selon une organisation 
fonctionnelle classique comprenant des fonctions R&D, opérations, commerciale, marketing et 
fonctions support. 

 
Dans le cadre du développement, de l’industrialisation et de la commercialisation de ses programmes1, 
la Société a notamment mis en œuvre, ces dernières années, plusieurs partenariats. En ce qui concerne 
le programme lipides et ses produits DHA Origins®, seul programme au stade industriel et commercial 
aujourd’hui, la Société a conclu des partenariats industriels pour la production du DHA Origins avec 
notamment la signature d’un nouvel accord, le 15 décembre 2023, avec le groupe HuvePharma et un 
partenariat conclu avec la société DSM Nutritional Lipids, en septembre 2018, renouvelé par tacite 
reconduction, en cours de renégociation. En ce qui concerne le programme colorants naturels, la Société 
a conclu un partenariat le 18 juin 2020 avec la société DDW, Inc. aux fins d’industrialiser et 
commercialiser des produits contenant une phycocyanine extraite de la microalgue galdieria-
sulphuraria.  
 
L’activité lipides nutritionnels est aujourd’hui la seule qui génère du chiffre d’affaires, avec un produit, 
le DHA, qui a enregistré 7,6 millions d’euros de revenus en 2022. La BU colorants naturels est dans la 
phase de pré-commercialisation de son premier produit, un colorant bleu naturel à destination des 

 
1 Le tableau ci-dessus est issu de la présentation aux investisseurs en date du 26 janvier 2024.  
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marchés de l’agro-alimentaire, la commercialisation étant soumise à l’obtention d’autorisations 
réglementaires déposées en Europe et aux Etats-Unis.  
 
La Société a entrepris une transformation aux fins d’accélérer son développement et accroitre sa 
rentabilité. Depuis juin 2023, la Société observe d’ores et déjà les résultats de cette transformation, tels 
que décrits ci-dessous2 :  
 

 
 
Forte de ces premiers résultats, la Société a mis en place un nouveau plan stratégique d’ici à 2026 afin 
de se positionner en tant que leader sur le marché européen des algues. Les principaux axes de ce 
nouveau plan stratégique sont détaillés ci-après3 et dans le communiqué de presse retranscrit à la 
section 2.4 :  
 

 
 

 

 
2 Informations issues de la présentation aux investisseurs en date du 26 janvier 2024.  
3 Informations issues de la présentation aux investisseurs en date du 26 janvier 2024.  
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2.2. Communiqué de presse du 4 mai 2023  
 

Fermentalg fait évoluer sa structure de gouvernance et renforce son équipe de direction en 
dissociant les fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général 
 
Libourne – 4 mai 2023 – Le Conseil d’administration de Fermentalg réuni ce jour a, sur 
recommandation du comité des nominations et des rémunérations, validé à l’unanimité le principe d’une 
dissociation des fonctions de Président du Conseil d’administration et de Directeur général. Il a 
également acté de son intention de renouveler le mandat de Monsieur Philippe Lavielle en qualité de 
Président du Conseil d’Administration et de nommer Monsieur Pierre Josselin en qualité de Directeur 
Général à compter du 13 juin 2023, date de l’Assemblée générale des actionnaires.  

Cette décision est l’aboutissement d’un processus de sélection rigoureux piloté par le Comité des 
nominations et des rémunérations avec le soutien d’un cabinet de recrutement de renommée 
internationale. Philippe Lavielle avait exprimé son souhait de renforcer l’équipe de direction de 
Fermentalg pour accompagner la poursuite de sa croissance et organiser de façon sereine sa succession 
à la direction opérationnelle de la société.  

Le Conseil d’Administration se félicite de pouvoir compter sur Philippe Lavielle en tant que Président 
pour assurer une transition dans la continuité. Il tient à le remercier vivement pour les 6 années passées 
à la tête de Fermentalg au cours desquelles il a mené avec succès les actions capitales pour restructurer 
l’entreprise et la doter des moyens nécessaires à la poursuite de son développement stratégique.  

Avec la nomination de Pierre Josselin comme Directeur Général, Fermentalg pourra engager une étape 
nouvelle de sa croissance lui permettant de réaliser pleinement ses ambitions d’entreprise à impact à 
dimension internationale, leader dans le domaine de la microbiologie marine, dans le respect de ses 
valeurs en matière de responsabilité sociétale.  

Monsieur Philippe Lavielle, actuel Président Directeur Général, salue la décision prise par le Conseil 
en faveur d’une évolution naturelle et organisée de la gouvernance de l’entreprise : « Depuis quelques 
années, les équipes de Fermentalg ont mené une transformation profonde de l'entreprise, de la mise en 
place d'une chaîne de production et de circuits de distribution, jusqu'au lancement de produits 
novateurs soutenus par des partenariats stratégiques avec des entreprises de renommée mondiale, 
renforçant ainsi notre position de leader dans le domaine de la biologie marine au service de la santé, 
de la nutrition et de la transition écologique. Aujourd'hui, alors que je m’apprête à passer le flambeau 
à Pierre, je suis convaincu que son expérience et ses succès passés lui permettront de capitaliser sur 
notre potentiel humain, technologique, industriel, commercial et financier pour projeter Fermentalg 
dans une nouvelle ère de développement à moyen terme. »  

Monsieur Pierre Josselin ajoute : « Je suis très heureux d’avoir l’opportunité de rejoindre Fermentalg 
et de pouvoir diriger une entreprise à vocation internationale qui présente de fortes ambitions de 
croissance et des leviers de transformation dans des domaines cohérents avec mon parcours. Je mettrai 
mon expérience de plus de 30 ans, principalement dans les industries des sciences de la vie (bio-
industrie, nutrition, environnement, cosmétiques, etc.), au service de l’entreprise et de ses parties 
prenantes pour contribuer à développer les ventes des gammes existantes, consolider les opérations 
industrielles et préparer les innovations de demain. » 
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2.3. Communiqué de presse du 19 décembre 2023 
  

Nouveau plan stratégique 2024-2026 et partenariat industriel majeur / Accélération vers un 
modèle de croissance rentable et durable 

 

«  Libourne – 19 décembre 2023 - Fermentalg, leader français des microalgues coté sur Euronext 
(FALG), dévoile aujourd'hui son plan stratégique 2024 - 2026, marquant une étape cruciale dans son 
engagement en faveur d'une croissance rentable et durable.  

Défini sous la houlette du nouveau Directeur Général, Pierre Josselin, le plan stratégique vise une 
croissance soutenue, avec un objectif de dépasser les 25 M€ de chiffre d'affaires d'ici 2026, soit une 
multiplication par plus de 6 par rapport à des ventes d’environ 4 M€ en 2023. Grâce à cette feuille de 
route axée sur l'accélération des ventes, le développement de partenariats stratégiques et l'innovation 
continue, Fermentalg est déterminé à consolider sa position de leader européen des solutions durables 
basées sur la biotechnologie marine des microalgues.  
 
Une mission confirmée et de solides atouts  
 
Depuis sa création en 2009, Fermentalg a acquis un savoir-faire reconnu en développant des solutions 
innovantes répondant aux préoccupations des consommateurs et aux défis environnementaux. Avec plus 
de 220 brevets déposés et une plateforme de développement en biotechnologie industrielle unique, la 
Société s'est solidement positionnée sur deux marchés stratégiques :  
 
- Les oméga-3, marché mondial estimé 1,4 Md€ 

Fermentalg a développé, produit et commercialisé sa gamme DHA Origins® (agrément FDA aux 
Etats-Unis et Novel Food en Europe, y compris pour la nutrition infantile) à destination du marché 
de l’alimentation et de la nutraceutique, générant plus de 20 M€ de chiffre d'affaires cumulé depuis 
2018.  
 

- Les colorants naturels, marché mondial estimé à 1,9 Md€ 
Fermentalg a développé, industrialisé et démarré la pré-commercialisation de Blue Origins®, le 
seul colorant bleu d’origine naturelle stable en milieu acide, en collaboration avec DDW 
(désormais partie du groupe Givaudan) à destination de l’alimentation humaine. 
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4 priorités 2024-2026 centrées sur les marchés et les clients 
 
1/ Accélérer les ventes et servir de nouveaux clients/marchés grâce aux souches existantes, avec un 
objectif de 10 M€ de chiffre d’affaires annuel en 2024 et plus de 25 M€ en 2026  
 
DHA Origins®, oméga-3 issus de la souche Schizochytrium  
 
Le marché des oméga-3 connaît des évolutions structurelles sans précédent, source d’opportunités 
majeures pour Fermentalg.  
 
D’une part, les grands clients européens recherchent des sources locales de production d’huile algale 
afin de sécuriser les chaînes d’approvisionnement, alors que les principaux producteurs sont 
actuellement situés en Amérique du Nord et du Sud ainsi qu’en Chine.  
 
D’autre part, la pêche industrielle, source de plus de 95% des volumes d’oméga-3 consommés, subit 
depuis 2022 une crise de disponibilité sans précédent, en partie liée au changement climatique, 
provoquant à la fois une réduction très significative des volumes disponibles et une teneur moindre en 
oméga-3. Cette nouvelle donne crée une demande inédite de la part du secteur de l’aquaculture qui 
représente plus de 70% en volume du marché mondial des oméga-3.  
 
Dans ce contexte, la nouvelle politique commerciale mise en place au cours de l’été 2023 commence à 
porter ses fruits, avec une commande record de plusieurs millions d'euros confirmée en cette fin 
d’année par un nouveau client stratégique qui introduira des oméga-3 à base d'algues dans son 
portefeuille, aux côtés de ses oméga-3 d'origine marine.  
 
Cette commande, associée à l’intérêt marqué de nouveaux clients, conforte l’objectif de 10 M€ de 
chiffre d’affaires annuel en 2024 et l’ambition de plus de 25 M€ de chiffre d’affaires à l’horizon 2026.  
 
Blue Origins®, colorant naturel issu de la souche Galdieria Sulphuraria  
 
L’absence actuelle de colorant bleu naturel stable en milieu acide et aux traitements thermiques fait de 
Blue Origins® un produit unique, dont la validité et le potentiel ont été confirmés par l’échantillonnage 
pré-commercial de clients, qui devra se matérialiser en ventes en volumes après l’obtention des 
autorisations réglementaires. L’autorisation de la FDA, initialement prévue au second semestre 2023 
compte tenu des délais publiés par l’Administration américaine, est désormais attendue début 2024. En 
Europe, l’autorisation est attendue au second semestre 2024 après des demandes complémentaires de 
l’EFSA.  
 
Par ailleurs, Fermentalg a pris la décision de lancer commercialement aux Etats-Unis la phycocyanine 
issue par fermentation de précision de la souche Galdieria Sulphuraria, pour des applications dans les 
domaines de la nutraceutique et de la dermo-cosmétique, en s’appuyant sur ses propriétés fortement 
antioxydantes. 
 
2/ Un nouveau partenariat industriel pour une compétitivité renforcée  
 
Fermentalg a signé, le 15 décembre 2023, un partenariat industriel avec le groupe HuvePharma, actif 
dans les domaines de l’alimentation animale et humaine, qui assurera ainsi la production de son DHA 
Origins®. Fermentalg accède avec cette alliance à un outil industriel aux meilleurs standards 
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mondiaux et à une capacité de fermentation de 10 000 m3 , renforçant ainsi sa compétitivité industrielle 
et la qualité de son DHA Origins®. Ce partenariat répond en outre aux demandes de production dans 
l’Union européenne de clients majeurs, ainsi qu’à leurs exigences extra-financières croissantes, 
notamment en matière de minimisation de l’empreinte carbone.  
 
Après des gains de productivité de plus de 25% en 2023 (temporairement compensés par des coûts de 
matières premières plus élevés : glucose et énergie) Fermentalg vise ainsi une amélioration au moins 
équivalente dès 2024, servant ainsi ses ambitions de croissance rentable.  
 
3/ Accélérer le développement de nouveaux produits et valoriser sa plateforme biotechnologique par 
une approche d'innovation ouverte  
 
Afin d'accélérer l’élargissement de son portefeuille produits, Fermentalg va intensifier son approche 
d’« open innovation », en partageant ses 14 années d'expérience de développement au travers de 
partenariats de collaboration avec des sociétés disposant de solutions complémentaires.  
 
À titre d'exemple, Fermentalg a déjà initié une collaboration pour le développement d’une solution 
anti-inflammatoire dérivée de sa technologie de production d’oméga-3 et travaille également avec 
CarbonWorks, sa co-entreprise constituée avec le groupe Suez, sur de nouveaux ingrédients et actifs à 
base de microalgues. CarbonWorks développe une technologie de rupture, labellisée « deeptech » par 
Bpifrance, pour capter à grande échelle les émissions industrielles de CO2 dans des photobioréacteurs 
innovants et produire des matières premières renouvelables dans une logique d’économie circulaire.  
 
Cette approche vise à accélérer le cycle d’innovation et à mutualiser les ressources de recherche et de 
développement qui constituent un pilier central de la croissance future de Fermentalg.  
 
4/ La RSE au cœur du nouveau plan stratégique  
 
Acteur engagé de la transition écologique avec son offre de produits et solutions responsables et 
durables, Fermentalg considère les enjeux de durabilité comme un véritable levier de performance 
permettant d’améliorer l’efficacité économique et financière à travers une meilleure gestion des 
impacts, des risques et des opportunités résultant de la transformation sociétale à l’œuvre. Grâce à 
cette vision, Fermentalg a obtenu un score de 90/100, qualifié d’exemplaire, lors de sa dernière 
évaluation extra-financière. 
 
Concrètement, la stratégie et les plans d’actions mis en œuvre par la Société incluent l’écoconception 
des produits, une production industrielle à l’empreinte carbone minimale et une réduction des déchets 
par la valorisation des coproduits et le recyclage de ressources telles que l’eau. Ces actions s’inscrivent 
logiquement dans la perspective du développement commercial avec de grands donneurs d’ordre de 
plus en plus exigeants.  
 
Dans ce cadre, et anticipant dès aujourd’hui l’application future de la nouvelle « Corporate 
Sustainability Reporting Directive » ou CSRD, Fermentalg s’est engagé dans la définition d’une feuille 
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de route ESG basée sur la gestion des enjeux matériels pour son modèle économique, au regard de ses 
dépendances et de ses impacts.  
 
De nouveaux moyens au service de ces ambitions stratégiques  
 
1/ Une équipe dirigeante renforcée et organisée par segment de marché  
 
Nico Bonne rejoindra Fermentalg début janvier 2024 en tant que nouveau Directeur Commercial. 
Anciennement VP Global Sales and Business Development chez KD Nutra, Nico Bonne dispose de 22 
ans d'expérience sur les marchés internationaux des ingrédients et des oméga-3 qui viendront compléter 
l’expertise de Pierre Josselin sur les marchés de l’agroalimentaire et des produits de grande 
consommation. Nico Bonne aura plus particulièrement en charge le développement du marché des 
compléments alimentaires et l’entrée sur le marché pharmaceutique.  
 
Marie Jane Fallourd, l’un des principaux acteurs du développement réussi de Blue Origins®, prend 
le rôle de Directrice Marketing & Produit, où elle utilisera son expérience de plus de 30 ans dans le 
développement et le lancement de produits innovants pour l’appliquer dans le domaine des ingrédients 
et de la cosmétique.  
 
Christian Martin accompagne Fermentalg en tant que Conseiller Senior en développement stratégique. 
Son expérience de plus de 18 ans sur les marchés de la nutrition et plus spécifiquement des oméga-3, 
acquise successivement chez Martek, DSM et Veramaris, constitue un atout clé pour saisir de nouvelles 
opportunités sur les marchés de l’alimentation animale.  
 
2/ Une réflexion en cours sur la structure financière et le financement du développement  
 
Fermentalg a initié des discussions avec ses partenaires stratégiques et financiers afin d’identifier les 
meilleurs moyens et leviers pour accélérer sa croissance et atteindre un équilibre économique et 
financier, ce qui nécessitera des ressources financières complémentaires pour 2025. Dans ce cadre, la 
Société envisage son transfert de cotation sur Euronext Growth, marché de cotation plus adapté pour 
les PME-ETI innovantes. 
 
Pierre Josselin, Directeur Général de Fermentalg, a commenté : « Au-delà des améliorations à court 
terme de notre performance commerciale et de notre compétitivité industrielle, le développement de 
nouvelles applications à partir de nos plateformes existantes et la conclusion de partenariats 
technologiquement innovants nous permettront d’accélérer la croissance du chiffre d’affaires et la 
création de valeur pour nos parties prenantes. Fermentalg confirmera ainsi sa position de leader dans 
la fourniture de solutions durables répondant aux défis de la nutrition, de la santé et de la transition 
environnementale. » 
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2.4. Communiqué de presse du 25 janvier 2024   
 

Après 4 M€ de ventes en 2023, Fermentalg démarre 2024 avec plus de 9 M€ de contrats et commandes.  
 
« Libourne – 25 janvier 2024 - Fermentalg, leader français des microalgues coté sur Euronext (FALG), 
dévoile aujourd'hui son chiffre d’affaires 2023 ainsi que ses perspectives 2024 nourries par des 
commandes et contrats commerciaux à un niveau historique en début d’exercice. 
 
Cette nouvelle dynamique commerciale est le premier fruit du plan stratégique 2024 – 2026 dévoilé fin 
2023 en faveur d’une croissance rentable et durable.  
 
Grâce à cette feuille de route axée sur l'accélération des ventes, le développement de partenariats 
stratégiques et l'innovation continue, Fermentalg doit consolider sa position de leader européen des 
solutions durables basées sur la biotechnologie marine des microalgues, avec un objectif de chiffre 
d’affaires de 10 M€ en 2024 et de plus de 25 M€ de chiffre d’affaires à l’horizon 2026, contre 4 M€ en 
2023.  
 
L’objectif de 10 M€ de chiffre d’affaires 2024 déjà sécurisé à 90%  
 
La nouvelle politique commerciale mise en place au cours de l’été 2023 vise à la fois à conquérir de 
nouveaux clients, notamment sur des segments de marché peu ou pas adressés, et à engager une relation 
durable avec ces derniers via des contrats cadre afin d’assurer une visibilité et une récurrence des 
ventes. C’est ainsi que la somme des commandes et contrats annuels, de moins de 1 M€ début 2023, est 
aujourd’hui supérieure à 9 M€, soit une multiplication par plus de 10 en 12 mois. 
 
Trois nouveaux clients dans chacune des grandes régions géographiques illustrent, avec des contrats 
de plus d’1 M€, les besoins des industriels clients face aux attentes des consommateurs. L’un est un 
spécialiste diversifié des ingrédients alimentaires, l’autre, acteur des Oméga-3 d'origine marine, 
introduit une gamme à base d'algues dans son portefeuille. Le dernier est situé en Asie, où les produits 
d’origine algale bénéficient d’une forte demande liée aux craintes sur la contamination possible des 
huiles de poisson par le rejet des eaux radioactives de Fukushima. 
 
Un 1er trimestre attendu en croissance et de nouvelles opportunités pour amplifier la dynamique 
 
Ce très bon début d’année devrait permettre à Fermentalg d’afficher un chiffre d’affaires en forte 
croissance dès le 1er trimestre 2024. Au-delà, la Société dispose de leviers pour maintenir et amplifier 
cette dynamique tout au long de l’année. 
 
Fermentalg a ainsi engagé des discussions avec plusieurs nouveaux prospects, représentant chacun 
plusieurs millions d’euros de chiffre d’affaires annuel potentiel, notamment : 

- Dans le domaine des laits infantiles, segment stratégique pour lequel Fermentalg dispose des 
autorisations de mise sur le marché en Europe et aux Etats-Unis ;  

- Dans le domaine des Oméga-3 à forte concentration, où Fermentalg a une légitimité sans 
équivalent avec une huile concentrée jusqu’à 620mg/g de DHA. 

 
Fermentalg va également bénéficier de la montée en puissance programmée, dans les prochains mois, 
de son nouveau partenariat stratégique avec le groupe HuvePharma. Cette alliance va permettre 
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d’offrir aux acteurs de l’alimentation animale et humaine la seule source d’oméga-3 algal au sein de 
l’Union Européenne et une huile aux meilleurs standards en termes de qualité, de compétitivité et de 
performance environnementale. » 
 
2.5. Communiqué de presse du 6 février 2024   
 
L’Assemblée générale des actionnaires approuve le projet de transfert de cotation des titres Fermentalg 
sur le marché Euronext Growth Paris 
 
« Libourne – 6 février 2024 – L’Assemblée générale de Fermentalg (FALG), réunie le 2 février 2024, 
a approuvé conformément aux dispositions de l'article L.421-14 du Code Monétaire et Financier, le 
projet de transfert de cotation de ses titres du marché réglementé Euronext Paris (Compartiment C), 
vers Euronext Growth Paris, et conféré tous pouvoirs au Conseil d'Administration à l'effet de mettre en 
œuvre ce transfert de marché de cotation. Le Conseil d'Administration qui s'est réuni le 5 février 2024 
a décidé de mettre en œuvre ce transfert.  
 
Sous réserve de l’accord d’Euronext Paris, la cotation de la société sur Euronext Growth Paris 
s’effectuera dans le cadre d’une procédure accélérée d’admission aux négociations des actions 
existantes de la société, sans émission d’actions nouvelles.  
 
Motifs du transfert  
 
Ce projet vise à permettre à la société Fermentalg S.A. de réduire les contraintes associées au marché 
réglementé Euronext Paris et les moyens engagés pour y répondre. Euronext Growth Paris propose un 
fonctionnement simplifié, plus adapté à la taille, à l’activité, à la capitalisation boursière ainsi qu’aux 
besoins de la Société, tout en lui permettant de continuer à bénéficier de l’attrait des marchés 
financiers.  
 
Conséquences du transfert  
 
Conformément à la réglementation en vigueur, la Société souhaite informer ses actionnaires de 
certaines conséquences possibles d’un tel Transfert (liste non exhaustive) :  
 
1. En matière d’information périodique :  

- Le rapport semestriel, comprenant les états financiers semestriels (et consolidés) et un 
rapport d’activité afférent à ces états financiers semestriels, seront publiés dans les quatre 
mois suivant la fin du premier semestre de l’exercice social de la Société, au lieu du délai de 
trois mois applicable aux sociétés dont les titres sont admis aux négociations sur un marché 
réglementé.  

- La revue des comptes semestriels par les contrôleurs légaux sera maintenue bien que n’étant 
plus requise. 

- Les mentions requises au titre du rapport de gestion et du rapport sur le gouvernement 
d’entreprise seront allégées.  

- La Société continuera à préparer des états financiers consolidés conformément aux normes 
comptables IFRS. 

- La Société poursuivra la publication actuelle de ses informations financières trimestrielles.  
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2. En matière d’information permanente : 
- Euronext Growth Paris étant un système multilatéral de négociation, la Société demeurerait 

soumise aux dispositions applicables en matière d’information permanente du marché, et 
notamment aux dispositions du Règlement (UE) n°596/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché (« MAR »). Toute société cotée sur Euronext 
Growth Paris doit s’assurer de la diffusion effective et intégrale de l’information dite 
règlementée. 

- En outre, les dirigeants de la Société et les personnes ayant un lien étroit avec eux 
demeureraient soumis à l’obligation de déclarer les transactions effectuées sur les actions ou 
les titres de créance de la Société, conformément à l’article 19 du Règlement MAR.  

3. En matière de protection des actionnaires minoritaires :  
- Sauf dérogation, la protection des actionnaires minoritaires est assurée sur Euronext Growth 

Paris par le mécanisme de l’offre publique obligatoire en cas de franchissement, directement 
ou indirectement, seul ou de concert, du seuil de 50% du capital ou des droits de vote.  

- Seuls les franchissements, à la hausse ou à la baisse, des seuils de 50% et 95% du capital ou 
des droits de vote sont à déclarer à l’AMF et à la Société, sous réserve, des franchissements 
de seuils statutaires à déclarer à la Société.  

Toutefois, tant le droit des offres publiques que les obligations de déclaration de 
franchissement de seuils applicables aux sociétés dont les titres sont admis à la négociation 
sur un marché réglementé demeureraient applicables pendant trois ans à compter de 
l’admission des titres de la Société sur le système multilatéral de négociation organisé 
Euronext Growth Paris.  

4. En matière d’Assemblées générales : 
-  Les documents relatifs aux Assemblée générales fournis aux actionnaires devront être publiés 

sur le site internet de la Société, non plus vingt-et-un (21) jours avant la date de l’assemblée 
générale mais uniquement à la date de la convocation. 

- Le communiqué de mise à disposition des documents préparatoires à l’assemblée générale ne 
sera plus requis.  

- La mise en ligne sur le site internet de la Société du résultat des votes et du compte-rendu de 
l’assemblée générale ne sera plus requise. 

- La Société ne sera plus soumise au dispositif du « say on pay » prévoyant le vote préalable 
des actionnaires sur la politique de rémunération des dirigeants, le vote a posteriori sur le 
rapport sur les rémunérations et l’approbation des rémunérations individuelles des 
dirigeants. 

-  La Société ne sera plus tenue de rendre compte du contrôle interne ou de la gestion des 
risques. 

- La Société ne sera plus soumise aux dispositions prévues aux articles L. 823-19 et suivants 
du Code de commerce en matière de comité d’audit, mais peut maintenir ce comité si elle le 
souhaite.  
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Calendrier indicatif du projet du transfert sur Euronext Growth Paris  
 
Dans les prochains jours, une demande de radiation des titres de la société Fermentalg d’Euronext 
Paris et de leur admission concomitante sur Euronext Growth Paris sera déposée auprès d’Euronext 
Paris. Sous réserve de l’accord d’Euronext Paris, l’admission sur Euronext Growth Paris interviendra 
dans un délai minimum de deux (2) mois à compter de l’Assemblée générale ayant approuvé le 
Transfert, soit au plus tôt le 2 avril 2024, et dans la limite de douze (12) mois suivant la date de 
l’Assemblée Générale.  

La Société sera accompagnée dans son projet de transfert sur Euronext Growth Paris par CIC Market 
Solutions en tant que listing sponsor. »  
 
2.6. Actualisation des prévisions de résultat, des objectifs et perspectives à moyen-terme  
 
2.6.1. Prévisions de résultat 
 
Néant.  
 
2.6.2. Objectifs  
 
La Société a annoncé dans son communiqué de presse du 25 janvier 2024 un objectif de chiffres 
d’affaires pour l’exercice 2024 de 10M€.  
 
2.6.3. Perspectives à moyen-terme 
 
La Société a annoncé dans son communiqué de presse du 25 janvier 2024 un objectif de chiffres 
d’affaires à l’horizon 2026 de 25M€.  
 
La Société a également indiqué, lors de sa présentation aux investisseurs en date du 26 janvier 2024, 
être en mesure d’atteindre son seuil de rentabilité (« breakeven ») d’ici deux à trois ans, incluant le 
chiffres d’affaires susvisé d’un minimum de 25M€ et une marge brute pouvant atteindre jusqu’à 40%.  
 
2.7.  Evolutions récentes en matière de RSE 
 
A l’occasion de la réorganisation de la Société décidée par le nouveau directeur général de la Société, 
Monsieur Pierre Josselin, la responsabilité de la RSE a été intégrée dans les différentes directions 
opérationnelles et fonctionnelles de la Société. Chaque fonction participe ainsi à la définition d’objectifs 
et la mise en place de plans permettant d’améliorer l’empreinte environnementale des produits de la 
Société, les émissions de gaz à effet de serre, et la performance extra-financière globale de la Société. 
 
La Société, dont les actions vont être admises aux négociations sur Euronext Growth Paris, au plus tôt 
le 2 avril 20244, ne sera pas soumise aux obligations en matière de reporting de durabilité relevant de 
la directive CSRD, telles que transposées en droit français le 6 décembre 2023. Toutefois, la Société, 
qui communiquait chaque année des données en matière de performance extra-financière, entend 
améliorer ses pratiques en matière de reporting de durabilité, en adéquation avec le nouveau cadre 

 
4 cf. communiqué de presse en date du 6 février 2024.  
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réglementaire. À la date des présentes, les informations publiées par la Société en matière de RSE ne 
font pas l’objet d’une vérification par un organisme tiers indépendant (OTI).  
 
Par ailleurs, il est précisé que le dernier bilan carbone 2023 réalisé par Plan A confirme l’impact du 
scope 3 dans le calcul des émissions de gaz à effet de serre de la Société.  
 
3. FACTEURS DE RISQUE 

 
Les facteurs de risques affectant la Société sont présentés à la section 4.1 du Document 
d’Enregistrement Universel 2022. Les principaux risques et incertitudes auxquels la Société pourrait 
être confrontée dans les mois à venir sont identiques à ceux présentés dans le Document 
d’Enregistrement Universel 2022, à l’exception de ce qui figure ci-dessous : 
 
Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant en introduction de la section 4.1 du 
Document d’Enregistrement Universel.  
 

Catégorie Facteurs de risque 
Risque 
extra-

financier 

Probabilité 
d’occurrence 

Impact du 
risque 

Degré de 
criticité 

Risques liés à 
l'activité 

Partenariats conclus par la Société   Moyenne Elevé Elevé 

Evolution des marchés et de la concurrence   Elevé Moyen Elevé 

Chaîne d'approvisionnement   Moyenne Elevé Moyen 

Qualité et sécurité des produits ✓ Faible Moyen Moyen 

Capital humain et compétences clés ✓ Moyenne Elevé Moyen 

Technologies mises en œuvre  Moyenne Faible Faible 

Risques financiers 

Besoins de financement liés au 
développement de l'activité 

 Elevé Moyen Elevé 

Liquidité  Elevé Elevé Elevé 

Avances publiques et crédit d’impôt recherche  Faible Moyen Faible 

Risques exogènes 

Matières premières et énergie: disponibilité et 
durabilité ✓ Moyenne Elevé Moyen 

Contexte sanitaire et géopolitique   Elevé Moyen Moyen 

Risques 
réglementaires 

Autorisations réglementaires   Moyenne Elevé Moyen 

Propriété intellectuelle   Faible Moyen Moyen 
Procédures, enquêtes administratives, 
judiciaires et arbitrales    Faible Moyen Faible 
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Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant au paragraphe 4.1.1.1 « Partenariats » du 
Document d’Enregistrement Universel.  
 

Projet / 
Catégorie   Partenaires   Objet   Commentaires de la Société  

D
év

el
op

pe
m

en
t i

nd
us

tri
el

 e
t 

pr
od

uc
tio

n Groupe 
HuvePharma 
(HuveNutra, 
Biovet) 

Production de DHA Origins® et 
transfert industriel pour production du 

colorant bleu Everzure Galdieria ® 

Ce partenariat a été signé en décembre 2023 pour 
une durée de 3 ans et confie à HuveNutra, filiale 
du groupe HuvePharma, la production de l'huile 
DHA Origins® de Fermentalg. Le transfert de la 

production à l'échelle industrielle du colorant bleu 
a par ailleurs été initié, devant mener à un contrat 

de production de la phycocyanine. 

C
od

év
el

op
pe

m
en

t 
in

du
st

rie
l e

t c
om

m
er

ci
al

  

DDW, Inc. 
(Groupe 
Givaudan) 

Partenariat pour industrialiser et 
commercialiser Everzure Galdieria®, 

un colorant bleu naturel contenant 
une phycocyanine extraite de la 

microalgue Galdieria-sulphuraria. 

Ce partenariat est en cours d’exécution (pour plus 
de détails, cf. section 1.6.2.2 du Document 

d’Enregistrement Universel 2022). DDW, Inc. a 
fait l'objet d'un rachat par le groupe Givaudan en 

octobre 2021 

C
om

m
er

ci
al

 

DSM 
Nutritional 
Lipids 

Commercialisation du DHA 550. 

Cet accord signé en septembre 2018 pour 5 ans a 
été renouvelé par tacite reconduction. Il prévoit la 

vente à DSM-Firmenich de l'huile 550® et une 
exclusivité sur certains marchés. Les termes de 

cet accord sont en cours de renégociation 

C
oe

nt
re

pr
is

e 
C

ar
bo

nW
or

ks
 

Groupe Suez, 
investisseurs 
financiers 

Développement d’un 
photobioréacteur pour capturer à 

grande échelle du dioxyde de carbone 
(CO2) industriel et fabriquer des 

produits biosourcés à destination des 
marchés de l'alimentation, la bio-

remédiation et stimulation, la chimie 
verte et la cosmétique 

La coentreprise créée avec le groupe Suez en 
juillet 2021 a procédé en février 2022 à une levée 

de fonds de 10,8M€ auprès d'un consortium 
d'investisseurs 

 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.1.1.3 « Chaînes d’approvisionnement » 
du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
«  Depuis le début de la commercialisation de son premier produit, le DHA550®, la Société a fait le 
choix de faire fabriquer à façon ses produits. La même option a été retenue pour NuBlue, le second 
programme de la Société, entré en phase de pré-commercialisation en 2022. 
 
Le DHA fabriqué jusqu’en 2023 par la société espagnole ADL (Cf partenariats 4.1.1.1), est fabriqué à 
compter de 2024 par la société HuveNutra, filiale du groupe HuvePharma. Le raffinage de l’huile est 
assuré par des sous-traitants en Europe. Le programme NuBlue est également fabriqué en deux étapes 
par des sous-traitants en Europe et en France. 

Toute difficulté opérationnelle de ces sociétés (équipements défaillants, perte de compétences clé, 
sinistre dans leurs locaux, problèmes d’approvisionnement en matières premières ou énergie, etc.) ou 
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problème financier pourrait les empêcher de satisfaire les commandes de Fermentalg, entraîner un retard 
de livraison ou des manquements aux spécifications et normes qualité. 
 
Toute défaillance ou tout retard des sous-traitants de la Société pourrait conduire à des annulations de 
commandes à terme et/ou prévisionnelles par les clients de la Société. 
 
La réalisation de tels risques pourrait affecter de façon significative l'activité de Fermentalg, son chiffre 
d’affaires et ses relations commerciales. 
 
Mesures de gestion du risque 
 
La Société évalue de façon continue la performance de ses sous-traitants et des solutions alternatives de 
façon à pouvoir pallier des défaillances de ses fournisseurs, améliorer la mise en œuvre de ses procédés 
et/ou optimiser ses prix de revient. Elle veille ainsi à l’amélioration constante de la flexibilité et de la 
résilience de sa chaîne d’approvisionnement. A cet effet, une réflexion a été initiée en 2022 sur 
l’opportunité d’internaliser à terme une partie de sa production de façon à maîtriser sa chaîne de valeur 
et la qualité de ses produits. »   
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.1.1.4 « Capital humain et compétences 
clés » du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
« Le succès de la Société dépend en grande partie des actions et des efforts entrepris par l’équipe de 
direction constituée, depuis la dissociation des fonctions de président du Conseil d’administration et de 
Directeur Général intervenue le 13 juin 2023, par le Directeur Général, Monsieur Pierre JOSSELIN. 
Les équipes technique et scientifique à l’origine des programmes en cours ont été complétées dans le 
cadre du développement de l’activité par des profils seniors sur des compétences manquantes ou devant 
être renforcées : industriel, qualité, marketing et commercial, etc. La perte de certaines de ces 
compétences pourrait altérer les capacités de la Société à atteindre ses objectifs et à mettre en œuvre sa 
stratégie. La vive concurrence entre les sociétés dans le domaine des biotechnologies industrielles, dont 
certaines ont une notoriété plus importante que la Société, ainsi que le fort investissement des grands 
groupes industriels dans ce domaine pourraient réduire la capacité de la Société à conserver, attirer et 
fidéliser des employés-clés à des conditions économiquement acceptables. Elle pourrait, alors, ne plus 
être en mesure de mettre en œuvre sa stratégie, ce qui aurait un effet défavorable significatif sur ses 
activités, sa situation financière, ses résultats ou son développement.  
 
Mesures de gestion du risque 
 
La Société a mis en place depuis 2016 des programmes pour favoriser la rétention des compétences 
managériales clé via un système de rémunération variable, l’intéressement du personnel et l’attribution 
d’actions gratuites (cf. sections 2.5.3 et 3.7.1 du Document d’Enregistrement Universel 2022). Par 
ailleurs, le Comité des Nominations et Rémunérations examine au moins annuellement les plans de 
succession mis en place ou à mettre en place au sein de l’équipe de direction. Enfin, la Société veille à 
conserver un environnement professionnel engageant et motivant, orienté vers la performance, tout en 
préservant la santé et le bien-être de ses employés-clés au sein de la Société. » 
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Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.1.2.1 « Besoins de financement liés au 
développement de l’activité » du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
« Depuis le début de son activité en 2009, la Société a enregistré des pertes nettes. Ces pertes résultent 
des investissements significatifs réalisés par la Société en recherche et développement, industrialisation 
et commercialisation dans le cadre de projets visant à mettre au point des technologies et procédés 
innovants, à assurer leur protection et à lancer et développer leur production et commercialisation. 
 
Après le recul de son chiffre d’affaires en 2023, lié à la perte ou l’annulation de commandes de clients 
significatifs, une forte croissance du chiffre d’affaires est prévue en 2024 grâce à la signature de contrats 
avec des nouveaux clients. 
 
Cependant une progression moins rapide que prévu du chiffre d’affaires ou une augmentation 
significative des dépenses prévues par la Société, pourrait avoir un effet défavorable significatif sur la 
Société, son activité, sa situation financière, ses résultats, son développement et ses perspectives. 
 
Par ailleurs, le programme porté par CarbonWorks, encore en phase de développement, nécessitera des 
investissements significatifs dans les prochaines années, qui font l’objet de plus amples développements 
au chapitre 1 du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
Au 30 juin 2023, la trésorerie brute et les instruments financiers courants de la Société s’élevaient à 
15 millions d’euros, au lieu de 16 millions d’euros au 31 décembre 2022 et 11 millions d’euros au 31 
décembre 20235.   
 
Le détail des dettes financières de la Société et de leur variation figure dans la note 14 de l’annexe aux 
comptes IFRS du 30 juin 2023 ainsi que dans le tableau de financement. La note 15 explicite les 
opérations en capital intervenues au cours du premier semestre 2023, ayant conduit à des augmentations 
des capitaux propres de la Société pour un montant total de 527 milliers d’euros. 
 
À la date de l’Amendement n°2, l’exercice intégral et/ou la conversion intégrale et/ou l’attribution 
définitive de l’ensemble des instruments donnant accès au capital émis et/ou attribués et en circulation 
à ce jour permettrait la souscription de 11.290.114 actions ordinaires nouvelles potentielles, générant 
une dilution maximale 21,23% sur la base du capital social à la date de l’Amendement n°2, contre une 
dilution maximale de 17,51% sur la base du capital dilué. En outre, la cession sur le marché de tout ou 
partie desdites 11.290.114 actions ordinaires nouvelles aurait probablement pour effet d’affecter à la 
baisse le cours des actions de la Société. 
 
Enfin, dans l’hypothèse où la Société lèverait des capitaux par émission d’actions nouvelles, notamment 
par la mise en œuvre des délégations de compétence consenties par l’Assemblée Générale au Conseil 
d’administration, une telle opération aurait un effet dilutif sur la participation de ses actionnaires et 
pourrait également impacter à la baisse le cours des actions de la Société. 
 

 
5 Comptes non encore arrêtés et audités 
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À la date des présentes, la Société dispose des ressources nécessaires pour se développer, mais la Société 
pourrait se trouver dans l’incapacité d’autofinancer sa croissance et avoir besoin de faire appel à des 
sources de financement extérieures, de façon anticipée, en raison de divers facteurs, tels que : 

- des coûts plus élevés et des progrès plus lents que ceux escomptés par la Société dans la conduite 
des projets, la mise au point des technologies et procédés ; 

- des coûts exposés par la Société pour répondre au développement technologique, pour conclure et 
maintenir en vigueur des accords de collaboration et pour assurer le succès de l’industrialisation et 
de la commercialisation ; 

- un démarrage plus tardif et une progression plus lente que prévus des ventes des produits de la 
Société ; 

- des opportunités imprévues de développement de nouveaux produits prometteurs ou d’acquisition 
de technologies ou d’autres activités ; et 

- des coûts exposés par la Société pour déposer, maintenir et défendre des brevets et autres droits de 
propriété industrielle. 

 
La capacité de la Société à faire appel à des sources de financement extérieures supplémentaires 
dépendra des conditions financières, économiques et conjoncturelles, ainsi que d’autres facteurs, sur 
lesquels elle n’exerce aucun contrôle ou qu’un contrôle limité. 
 
Si les fonds nécessaires n’étaient pas disponibles, la Société pourrait devoir : 

- réduire, voire supprimer des programmes de recherche et développement ou réduire ses effectifs ; 

- obtenir des fonds par le biais d’accords ou de partenariats qui pourraient la forcer à renoncer à des 
droits sur certaines de ses technologies ou de ses produits ou droits auxquels elle n’aurait pas 
renoncé dans un contexte différent ; 

- retarder ou mettre en sommeil certains projets de développement ; 

- accorder des licences ou conclure de nouveaux accords de collaboration qui pourraient être moins 
attrayants que ceux qu’il aurait été possible d’obtenir dans un contexte différent ; ou 

- envisager des cessions d’actifs, voire l’adossement à un partenaire industriel. » 
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.1.2.2 « Liquidité » du Document 
d’Enregistrement Universel 2022. 
 
« La Société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure 
de faire face à ses échéances à venir à un horizon de 12 mois à compter de l’approbation du présent 
Amendement n°2, compte tenu de la situation de sa trésorerie nette et du financement potentiel issu des 
instruments financiers en cours. En fonction des scenarios d’évolution de l’activité en 2024 et début 
2025, la Société dispose d’un horizon de liquidités jusqu’au milieu du 2ème trimestre 2025. A titre 
indicatif, au 31 décembre 2023, la trésorerie brute et équivalents de trésorerie de la Société s’élevait à 
11 millions d’euros.6 »  

 
6 Chiffres non arrêtés et audités à la date de l’Amendement n°2 
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Le tableau suivant annule et remplace le tableau intitulé « Synthèse des projets collaboratifs en 
vigueur au 31 décembre 2022 » figurant au paragraphe 4.1.2.3.1 « Aides de financeurs publics » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
Tableau 1 : Synthèse des projets collaboratifs en vigueur à la date de l’Amendement n°2 

Organisme 
financeur  

 Projet   Position  
 Budget 

total 
Société  

 Montant des aides obtenues  

 Montant 
encaissé  

 Montant à 
recevoir  

 Total  
 Dont 

subvention  
 Dont avance 
remboursable  

 Montants en milliers d'euros  

BPI France   EIMA   Chef de file  8 596  4 089  1 877  2 212*  4 089  0  

BPI France   Transalg   Chef de file  11 339  5 026  3 926  1 100  5 026    

BPI France / 
Région Nvlle 
Aquitaine** 

 Valbiovi   Chef de file  284  142  107  35  70  72  

BPI France  
Blue 
Heaven  

 Chef de file  12 458  4 360  2 616  1 744  1 090  3 270  

Région Nvlle 
Aquitaine  

Investt 
Libourne  

 Chef de file  7 284  1 456  1 456  0  1 218  0  

 TOTAL      39 961  15 073  9 982  5 091  11 493  3 342  

* :  Solde de 1 462K€ au 31/12/2023 après remboursement de 450K€ en 2023  
** : Ce projet d'un montant initial de 2 250K€ a été transféré à CarbonWorks à l'occasion de l'apport d'actifs par Fermentalg en juillet 2021, 
ainsi que le solde des aides correspondantes (983K€). 

 
Le paragraphe suivant qui figurait à la section 4.1.2.3.1 « Aides de financeurs publics » du Document 
d’Enregistrement Universel 2022 est supprimé.  
 
« Par ailleurs, la Société étudie les solutions industrielles permettant d’assurer le développement à long-
terme de la Société. A ce titre, elle travaille sur le financement de ses activités et la recherche de 
partenariats. Au cours du premier semestre 2023, la Société a obtenu une subvention, non déployée à 
ce stade, dans le cadre de l’appel à projets France 2030, « Première Usine », initié par BPI France. Il 
s’agit d’une première étape et l’activation de la subvention ne sera effective qu’une fois que la Société 
aura réuni l’ensemble des conditions de financement et de déploiement de l’usine. »  

Il est ajouté un paragraphe 4.1.4.3 « Procédures, enquêtes administratives, judiciaires et arbitrales » 
à la section 4.1 du Document d’Enregistrement Universel 2022.  
 

« Dans le cadre de son activité, la Société peut être confrontée à des enquêtes ou des litiges avec les 
parties prenantes à son activité : salariés, fournisseurs, clients, etc. Ces situations sont gérées de façon 
amiable ou avec l’assistance de cabinets spécialisés. 

A la date de l’Amendement n°2, la Société n’est engagée dans aucune procédure d’enquête 
administrative ou judiciaire autre que des procédures courantes provisionnées dans ses comptes au 30 
juin 2023. » 
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Il est précisé que les facteurs de risques spécifiques à l’émission des actions ordinaires de la Société 
résultant de la conversion des obligations convertibles émises par la Société le 14 mars 2023 sont 
présentés dans la note d’opération en date du 27 février 2024 relative à l’admission aux négociations 
sur le marché réglementé d’Euronext à Paris des actions nouvelles à émettre sur conversion desdites 
obligations convertibles, et soumise à l’approbation de l’AMF.  
 
4. ACTUALISATION DU CHAPITRE 3 « GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE »  
 
Du fait des évolutions récentes de la gouvernance de la Société telles que décrites à la section 2.1 du 
présent Amendement n°2, il est procédé ci-après à une actualisation du chapitre 3 « Gouvernement 
d’entreprise » du Document d’Enregistrement Universel 2022, tel que mis à jour et complété par 
l’Amendement n°1.   
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.1. « Gouvernance de la Société » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022.   

 
« Le 4 mai 2023, le Conseil d’administration a pris la décision d’initier le processus de dissociation des 
fonctions de président du Conseil d’administration et de Directeur Général. Le 13 juin 2023, le Conseil 
d’administration a procédé à la dissociation effective des fonctions de président du Conseil 
d’administration et de Directeur Général en nommant Pierre JOSSELIN en qualité de Directeur 
Général. Le mandat de Philippe LAVIELLE en qualité de président du Conseil d’administration a été 
renouvelé par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 13 juin 2023.  
 
Le règlement intérieur du Conseil d’administration organise le fonctionnement du Conseil 
d’administration de la Société dans le cadre législatif et règlementaire applicable à cette dernière. Il 
détermine les périmètres de responsabilité du Conseil d’administration et de ses membres, son mode de 
fonctionnement, de même que celui du comité d’audit et RSE, du comité stratégique et du comité des 
rémunérations et des nominations et définit les différents devoirs et obligations des administrateurs et 
censeurs.  
 
Conformément aux dispositions légales et aux statuts de la Société, le Directeur Général, nommé par le 
Conseil d’Administration, dispose des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom 
de la Société, dans la limite de l’objet social et sous réserve des pouvoirs que la loi attribue expressément 
aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. Il représente la Société dans ses rapports 
avec les tiers. Le Directeur Général dirige les opérations de la Société et pilote la mise en œuvre 
opérationnelle des orientations stratégiques décidées par le Conseil d’administration. 
 
3.1.1 Déclaration de conformité au régime de gouvernement d’entreprise en vigueur 
 
Dans un souci de transparence et d’information du public, la Société entretient une réflexion continue 
relative aux pratiques du gouvernement d’entreprise. 
 
Depuis la décision du Conseil d’administration de la Société en date du 21 juin 2018, la Société a adopté 
le code de gouvernance des entreprises cotées Middlenext, tel que publié en septembre 2016 et révisé 
en septembre 2021 (le « Code Middlenext »).  
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Ce code de gouvernement d’entreprise est consultable sur le site Internet de Middlenext à l’adresse 
suivante : 

https://www.middlenext.com/IMG/pdf/c17_-_cahier_14_middlenext_code_de_gouvernance_2021-
2.pdf.  

Le Code Middlenext contient vingt-deux (22) recommandations qui concernent plus particulièrement 
les mandataires dirigeants et le Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration considère que son organisation répond aux recommandations du Code 
Middlenext (à l’exception des points visés dans le tableau ci-après). 
 
Tableau récapitulatif des recommandations du Code Middlenext d’ores et déjà mises en place par la 
Société :  
 

Recommandations du code Middlenext Adoption 

I. Le pouvoir de « surveillance » 

R 1 : Déontologie des membres du conseil  Oui 

R 2 : Conflit d’intérêts Oui 

R 3 : Composition du conseil – Présence de membres indépendants au sein du conseil Oui 

R 4 : Information des membres du conseil Oui 

R 5 : Formation des membres du conseil Non 

R 6 : Organisation des réunions du conseil et des comités Oui 

R 7 : Mise en place des comités Oui 

R 8 : Mise en place d’un comité spécialisé sur la RSE Oui 

R 9 : Mise en place d’un règlement intérieur du conseil Oui 

R 10 : Choix de chaque membre du conseil Oui 

R 11 : Durée des mandats des membres du conseil Oui 

R 12 : Rémunération de membre du conseil au titre de son mandat Oui 

R 13 : Mise en place d’une évaluation des travaux du conseil Oui 

R 14 : Relation avec les actionnaires Oui 

II. Le pouvoir exécutif 

R 15 : Politique de diversité et d’équité au sein de l’entreprise Oui 

R 16 : Définition et transparence de la rémunération des mandataires dirigeants sociaux Oui 

R 17 : Préparation de la succession des « dirigeants » Oui 

R 18 : Cumul contrat de travail et mandat social Oui 

R 19 : Indemnités de départ Oui 

R 20 : Régimes de retraite supplémentaires N/A 

R 21 : Stock-options et attribution gratuite d’actions Oui 

R 22 : Revue des points de vigilance Oui 

 

https://www.middlenext.com/IMG/pdf/c17_-_cahier_14_middlenext_code_de_gouvernance_2021-2.pdf
https://www.middlenext.com/IMG/pdf/c17_-_cahier_14_middlenext_code_de_gouvernance_2021-2.pdf
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R 1  Les membres du Conseil d’administration respectent les principes de déontologie tels que 
prévus par le Code Middlenext. A cet égard, ils observent les prescriptions édictées par le 
règlement intérieur du Conseil d’administration notamment sur les devoirs des 
administrateurs en matière de confidentialité, conflits d’intérêts et d’accès à l’information.  
 
Par ailleurs, Pierre JOSSELIN, seul administrateur exerçant un mandat de « dirigeant », n’a 
pas accepté plus de deux autres mandats d’administrateurs dans des sociétés cotées. 
 

R 2  Outre les procédures prévues au sein de son règlement intérieur, le Conseil d’administration 
de la Société veille à la gestion des conflits d’intérêts entre la Société et ses administrateurs, 
ceci expliquant notamment l’abstention de vote du Président du Conseil d’administration et 
du Directeur Général sur les éléments composant leur rémunération au titre de l’exercice 
précédent et de l’exercice en cours. 
 

R 3  Le Conseil d’administration de la Société est composé de sept (7) membres dont trois (3) 
femmes, administratrices indépendantes. Les critères de leur indépendance sont analysés lors 
de leur nomination et revus chaque année. 
 

R 4  L’information fournie aux administrateurs dans le cadre de la tenue des conseils l’est dans 
un délai raisonnable généralement d’une semaine, sauf lorsque l’urgence ne permet pas de 
respecter ce délai. Entre la tenue de deux conseils, les administrateurs sont parfois sollicités 
afin de continuer les réflexions initiées lors desdits conseils. 
 

R 5  Les membres non-salariés du Conseil d’administration ont tous une expérience confirmée et 
ont exercé ou exercent des mandats dans différentes sociétés leur ayant permis d’acquérir 
les compétences et l’expérience nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. Une réflexion est 
en cours afin de mettre en place une formation spécifique des représentants du CSE au 
Conseil d’administration. 
 

R 6   Le Conseil d’administration s’est réuni 6 fois au cours de l’exercice 2023 avec un taux de 
participation de 96 % grâce à l’accès combiné à un système de visio-conférence et de 
réunions en présentiel. S’agissant des comités ad hoc, au cours de l’exercice 2023, le comité 
d’audit et RSE, le comité des nominations et des rémunérations et le comité stratégique se 
sont réunis 5 fois avec un taux de participation de 100%.  
 

R 7  Le Conseil d’administration de la Société a mis en place des comités ad hoc afin de l’épauler 
dans ses prises de décisions comme indiqué à la section 3.3.2 du présent Document 
d’Enregistrement Universel. Leur composition est détaillée dans cette même section. La 
présidence de ces conseils est confiée à un administrateur indépendant, à l’exception du 
comité stratégique. 
 

R 8  En 2022, le Conseil d’administration a décidé de faire évoluer le fonctionnement du comité 
d’audit qui se dénomme désormais comité d’audit et RSE. Le règlement intérieur a été 
modifié le 19 avril 2023 pour refléter les nouvelles missions du comité d’audit et RSE en 
lien avec les sujets de responsabilité environnementale, sociale et sociétale.  
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R 9  Le règlement intérieur du Conseil d’administration aborde l’ensemble des thématiques 
préconisées par le Code Middlenext, à l’exception des modalités de protection des dirigeants 
sociaux et de la question de leur succession, sujets traités par le comité des nominations et 
des rémunérations. 
 

R 10  L’ensemble des informations concernant les administrateurs et leurs mandats figure au 
chapitre 3 du présent Document d’Enregistrement Universel. 
 

R 11  La durée des mandats des administrateurs est fixée à six (6) années au regard du stade de 
développement de la Société. Le renouvellement des mandats est échelonné au regard des 
départs des prédécesseurs intervenus à différents moments de la vie de la Société. 
 

R 12  Les règles suivies par le Conseil d’administration de la Société concernant le montant et 
l’allocation de la rémunération des administrateurs sont décrites au sein du règlement 
intérieur du Conseil d’administration.  
 

R 13  Cette évaluation a été réalisée lors de la séance du Conseil d’administration du 16 décembre 
2022. 
 

R 14  Les actionnaires significatifs de la Société étant représentés au sein du Conseil 
d’administration ou occupant des postes de censeurs, un dialogue régulier est établi entre la 
direction de la Société et lesdits actionnaires. 
 

R 15  La Société s’attache à mettre en place une politique de diversité et d’équité aussi bien au 
sein de son Conseil d’administration que parmi ses salariés. L’effectif salarié au 31 décembre 
2022 étant composé de 39 femmes et 29 hommes, les femmes représentent 49% de la 
population cadre et 68% de la population non-cadre. 
 

R 16  Le Conseil d’administration de la Société détermine le niveau et les modalités de 
rémunération du président du Conseil d’administration et du Directeur Général 
conformément aux exigences légales et réglementaires et en respectant, depuis l’adoption du 
Code Middlenext, les sept (7) principes énoncés par ledit Code. 
 

R 17  Le Conseil d’administration a procédé à la dissociation des fonctions de président du Conseil 
d’administration et de Directeur Général en nommant Pierre Josselin en qualité de Directeur 
Général le 13 juin 2023, après avoir initié cette dissociation lors de sa réunion du 5 mai 2023.  
 

R 18  Philippe Lavielle, président du Conseil d’administration, et Pierre Josselin, Directeur 
Général, bénéficient chacun d’une convention de mandat social dont les modalités sont 
décrites à la section 3.6.1 du Document d’Enregistrement Universel.  
 

R 19   Conformément à la décision du Conseil d’administration en date du 12 décembre 2023, sur 
recommandation du comité des nominations et des rémunérations, et tel qu’approuvé par 
l’assemblée générale des actionnaires en date du 2 février 2024, la Société s’est engagée à 
verser à Pierre Josselin une indemnité en cas de cessation de ses fonctions de Directeur 
Général, dont les modalités sont décrites à la section 3.6.2 du Document d’Enregistrement 
Universel, tel qu’amendée. 
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R 20  Aucun dirigeant de la Société ne bénéficie de régime de retraite supplémentaire.  
 

R 21   Des actions gratuites ont été attribuées au Directeur Général ; ces attributions sont détaillées 
à la section 3.6.6. du Document d’Enregistrement Universel.  
 

R 22  Les points de vigilance du Code Middlenext ont été revus lors de la séance du conseil 
d’administration du 16 décembre 2022 du Conseil d’administration. » 

 

Le chapitre 3.2 « Conseil d’administration » est renommé « Conseil d’administration et direction 
générale ».  
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.2.2. « Composition du Conseil 
d’administration » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« Le Conseil d’administration de la Société s’est réuni à 6 reprises au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2023. 
 
Au 31 décembre 2023, le Conseil d’administration était composé de sept administrateurs (hors censeurs) 
dont trois femmes et quatre hommes. La Société se conforme donc aux règles de mixité du conseil 
d’administration issues de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée 
des femmes et des hommes au sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité 
professionnelle, ainsi qu’aux recommandations du Code de gouvernement d’entreprise Middlenext en 
la matière.  
 
Parmi les sept membres du conseil d’administration, trois administrateurs sont considérés comme 
indépendants au regard du Code Middlenext. Le ratio d’administrateurs indépendants s’élevant à 43 %, 
la Société respecte les recommandations du Code Middlenext prescrivant que le Conseil comporte au 
moins deux membres du Conseil indépendants. 
 
Le tableau ci-dessous décrit la composition du Conseil d’administration de la Société à la date de 
l’Amendement n°2 : 
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Nom Mandat 
Principale 
fonction dans 
la Société 

Principale fonction 
hors de la Société 

Date de début et fin de mandat 
exercé au sein de la Société 

Philippe LAVIELLE 
4, rue Rivière 
33500 Libourne 

Président du Conseil 
d’administration 
Administrateur 

Néant N/A Administrateur : 
Première désignation : 13 
mai 2016 par cooptation, 
ratifiée par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires du 28 juin 2016 
Renouvellement : décision 
d’assemblée générale des 
actionnaires du 13 juin 2023 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2028 
 
Président : 
Première désignation : 13 
septembre 2016 par décision du 
conseil d’administration 
Renouvellement : 13 juin 
2023 par décision du conseil 
d’administration 
Expiration : au terme de son 
mandat d’administrateur 

BPIFRANCE 
INVESTISSEMENT 
représentée par 
Gilles SCHANG 
6-8, boulevard 
Haussmann 
75009 Paris 

Administrateur Néant Directeur 
d’investissement, 
BPIFRANCE 

Première désignation : 11 
juillet 2013 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires 
Renouvellement : décision 
d’assemblée générale des 
actionnaires du 19 juin 2019 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2024 

DEMETER 
INVESTMENT 
MANAGERS  
représentée par 
Stéphane VILLECROZE 
7 – 9, rue de la Boétie 
75008 Paris 

Administrateur Néant Associé, 
DEMETER 
INVESTMENT 
MANAGERS 

Première désignation : 23 
juillet 2012 par décision du 
conseil d’administration  
Renouvellement : 15 juin 2022 
par décision de l’assemblée 
générale des actionnaires 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2027 
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Nom Mandat 
Principale 
fonction dans 
la Société 

Principale fonction 
hors de la Société 

Date de début et fin de mandat 
exercé au sein de la Société 

Pierre JOSSELIN 
1 rue Esprit des Lois 
33000 Bordeaux  

Administrateur Directeur 
Général 

N/A Première désignation : 13 juin 
2023 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires   
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée 
à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2028 

Audrey MENASSE 
17 boulevard Haussmann 
75009 Paris 

Administratrice 
indépendante 

Néant Directrice 
Gouvernance et Droit 
des Sociétés, 
Danone 

Première désignation : 22 
juin 2017 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires 
Renouvellement : décision 
d’assemblée générale des 
actionnaires du 13 juin 2023 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2028 

Fabienne SAADANE- 
OAKS 
ABFI, 9 rue de Milan 
75009 Paris 

Administratrice 
indépendante 

Néant Directrice Générale, 
ABF Ingrédients 

Première désignation : 22 
juin 2017 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires  
Renouvellement : décision 
d’assemblée générale des 
actionnaires du 13 juin 2023 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2028 

Nathalie  
VALLIER 
31 rue Claude Bernard 
75005 Paris 

Administratrice 
indépendante 

Néant Consultante en 
finance et ESG 

Première désignation : 
cooptation à titre provisoire 
par le conseil d’administration 
le 19 avril 2023 en 
remplacement de Madame 
Nathalie Vallier, 
administratrice 
démissionnaire, et ratification 
de sa nomination par 
l’assemblée générale ordinaire 
annuelle des actionnaires du 
13 juin 2023 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2023 
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A la même date, le conseil d’administration de la Société inclut un collège de trois censeurs, composé 
comme suit :  
 

Nom Mandat 
Principale 
fonction dans la 
Société 

Principale 
fonction 
hors de la 
Société 

Date de début et fin de mandat 

BPIFRANCE 
PARTICIPATIONS 
Représentée par 
Caroline Lebel 

Censeur Néant Directeur 
d’investissement du 
fonds Large Venture 
de Bpifrance 
Investissement 

Première désignation : 12 
juin 2015 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires 
Renouvellement : décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires du 10 juin 2021 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2023 

DDW, Inc. 
Représentée par 
Ann Leonard 

Censeur Néant Directrice financière 
de DDW, Inc.  
 
 

Première désignation : 10 
juin 2021 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires 
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2023  

Theodore NIXON Censeur  Néant Consultant 
 
 

Première désignation : 2 
février 2024 par décision de 
l’assemblée générale des 
actionnaires  
Expiration : à l’issue de 
l’assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 
2026 

 
Conformément aux déclarations formulées auprès de la Société par chaque mandataire social, la Société 
confirme que les mandataires sociaux n’ont aucun lien familial avec tout autre mandataire social et 
n’ont pas été condamnés pour fraude au cours des cinq dernières années au moins. 
 
Aucune incrimination et/ou sanction publique officielle n’a été prononcée à leur encontre par des 
autorités statutaires ou réglementaires (y compris organismes professionnels) et ils n’ont pas été 
empêchés par un tribunal d’agir en qualité de membre d’un organe d’administration, de direction ou de 
surveillance d’un émetteur ou d’intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d’un émetteur au 
cours des cinq dernières années au moins. » 
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Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.2.3. « Mandats sociaux exercés en dehors 
de la Société par ses mandataires sociaux » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   

 

« 3.2.3.1 Mandats en cours 

Les mandats exercés par les membres du Conseil d’administration sont donnés sur la base des 
informations actualisées ou connues au 31 décembre 2022 :  
 

AUTRES MANDATS EN COURS 
Nom Nature du mandat Société 

Philippe LAVIELLE Président du Conseil d’administration TARGEDYS 
BPI FRANCE 

INVESTISSEMENT 
représentée par 
Gilles Schang, 
6-8 boulevard 
Haussmann, 
75009 Paris 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au comité 
stratégique 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil 
d’administration 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au comité 
stratégique 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil 
d’administration 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil 
d’administration 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil 
d’administration 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au comité 
de surveillance 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au Conseil 
de Surveillance 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au Conseil 
de Surveillance 

AXELEO SAS 
 

VU LOG SA 
 

  SABELLA SAS 
 

YNSECT SA 
 

STANLEY ROBOTICS SAS 
 

EASYMILE  
 

NAÏO TECHNOLOGIES 
 

TALLANO TECHNOLOGIE 
 

AYRO  

DEMETER 
INVESTMENT 
MANAGERS 

Représentée par 
Stéphane 

VILLECROZE 
7-9, rue de la Boétie  

75008 Paris 

Membre et Président du Directoire DEMETER INVESTMENT 
MANAGERS 

Représentant permanent de Demeter Investment Managers au 
comité de surveillance 

BURGEAP IGIP HOLDING 
SE 

Représentant permanent de Demeter Investment Managers au 
comité de surveillance 

NALDEO SAS 

Représentant permanent de Demeter Investment Managers au 
comité de surveillance 

HESUS 

Membre du conseil d’administration ARTELIA 
Président DEMETER HOLDING 

Membre du conseil d’administration ARTELIA GLOBAL 
Président STANVAC SAS 
Président Domaine de Bézud SAS 

 

Pierre JOSSELIN 
1 rue Esprit des Lois 

33000 Bordeaux 

Néant Néant 

Audrey MENASSE 
17 boulevard Haussmann 

75009 Paris 

Membre du conseil de surveillance LEON GROSSE 

Fabienne SAADANE-
OAKS 

ABFI, 11 rue de Milan 
75009 Paris 

Représentante permanente de ABF Ingredients 
Représentante de ABF Ingredients 

Membre du Conseil de surveillance 

ROAL OY 
LARODAN AB 

FYTEXIA GROUP 
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AUTRES MANDATS EN COURS 
Nom Nature du mandat Société 

Nathalie VALLIER 
31 rue Claude Bernard 

75005 Paris 

Néant Néant 

 

3.2.3.2 Mandats exercés au cours des cinq derniers exercices ayant cessé à ce jour  

 
La liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés, au cours des cinq derniers exercices, dans toute 
autre société, organisme ou association par chacun des administrateurs de la Société ayant cessé à ce 
jour figure ci-après : 
 

MANDATS EXERCÉS AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES ET AYANT CESSÉ À CE JOUR 

Nom Nature du mandat Société 
Philippe LAVIELLE 

4, rue Rivière 
33500 Libourne 

Membre du conseil d’administration CLARA FOODS 
(USA) 

DEMETER 
INVESTMENT 
MANAGERS 
représentée par 

Stéphane VILLECROZE 
7-9, rue de la Boétie 

75008 Paris 

Président du conseil de surveillance 
 

DEMETER 
VENTURES SA  

BPI FRANCE 
INVESTISSEMENT 

représentée par  
Gilles SCHANG 

6-8, boulevard Haussmann, 
75009 Paris 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil de 
surveillance 

Représentant permanent de Bpifrance Investissement au conseil 
d’administration 

Représentant permanant de Bpifrance Investissement au Conseil de 
Surveillance 

COLDWAY SA 
 

IJENKO SA 
 
 

SAFETY LINE 

Pierre JOSSELIN 
1 rue Esprit des Lois 

33000 Bordeaux 

Néant Néant 

Audrey MENASSE 
17 boulevard Haussmann 

75009 Paris 

Néant Néant 

Fabienne SAADANE-
OAKS 

ABFI, 9 rue de Milan 
75009 Paris 

Néant Néant 

Nathalie VALLIER 
31 rue Claude Bernard 

75005 Paris 

Néant Néant 
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3.2.3.3 Biographie des mandataires sociaux  
 

Philippe LAVIELLE, président du Conseil d’administration de la Société, est diplômé de HEC Paris 
(Master de management, Entrepreneur). Il a plus de 30 ans d’expérience d’exercice de fonctions 
managériales en Europe et aux Etats Unis. 
 
De 1992 à 2011, Philippe LAVIELLE a travaillé pour le groupe Genencor, groupe mondial de 
biotechnologie et précurseur dans le domaine des enzymes industriels. Il a été successivement Directeur 
en charge du développement commercial de Genencor en Europe (1992-1999), Vice-Président et 
Business Unit Manager (1999-2006) puis Vice-Président exécutif (2006-2011) de Genencor 
Inc. Pendant cette période, il a notamment été un des fondateurs en 2007 de DuPont Danisco Cellulosic 
Ethanol et membre de son conseil d’administration. 
 
Il est ensuite, de 2011 à 2014, Président et CEO de Virdia Inc. société américaine de biotechnologie 
spécialisée dans le développement de solutions industrielles innovantes pour la production de 
biocarburants et de bioproduits issus de la biomasse. 
 
Jusqu’au 13 juin 2023, Philippe LAVIELLE était directeur général de Fermentalg. 
 
Pierre JOSSELIN est directeur général et administrateur de la Société depuis le 13 juin 2023.  
 
Ingénieur Agro Paris Tech spécialisé en génie Bioprocédé, Pierre JOSSELIN a débuté sa carrière en 
1989 chez ARD dans la « green Chemistry & white Biotechnologie » avant de rejoindre le Groupe Mars 
puis Danone pour occuper des postes de direction internationale en opérations et achats avec un focus 
sur l’open innovation.  
 
Entré en 2008 dans un fonds d’investissement, il a depuis consacré sa carrière à la croissance dans 
l’industrie des matériaux et de l’agroalimentaire à dimension internationale réalisant de nombreuses 
acquisitions et intégrations agissant en qualité de Directeur Général.  
 
De 2014 à 2023, Pierre Josselin a dirigé Biscuits Bouvard, une ETI familiale lyonnaise (2 000 talents, 
500 M€ de chiffre d’affaires) spécialisée dans la biscuiterie et pâtisserie industrielle dont le chiffre 
d’affaires a plus que doublé en 8 ans. 
 

Audrey MENASSE est Directrice Gouvernance et Droit des Sociétés de Danone. 
 
Après avoir exercé près de dix ans en qualité d'avocate spécialisée en droit des affaires au sein de 
cabinets internationaux, Audrey MENASSE a rejoint Danone en 2010 en qualité de juriste droit des 
sociétés et occupe à ce jour les fonctions de Directrice Gouvernance et Droit des Sociétés de Danone. 
 
Audrey MENASSE est diplômée de l'Université Paris Panthéon-Assas (DESS de droit notarial et DEA 
de Droit Privé Général) et de Columbia University (LL.M). Elle est titulaire du barreau de Paris et de 
New York. 
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Fabienne SAADANE-OAKS, Directrice Générale d'ABF Ingrédients, filiale d'Associated British 
Foods.  
 
Depuis 30 ans, Fabienne SAADANE-OAKS a occupé divers rôles de direction générale en France et 
aux Etats-Unis. Depuis mars 2015, Fabienne SAADANE-OAKS est Directrice Générale d'ABF 
Ingrédients, filiale d'Associated British Foods spécialisée dans les ingrédients alimentaires à haute 
valeur ajoutée. 
 
Au cours de ses expériences, Fabienne SAADANE-OAKS a acquis une expertise managériale reconnue 
au sein de grands groupes internationaux français (Sanofi, Rhodia - où elle a présidé Rhodia Food de 
2001 à 2004), allemands (Degussa), américains (DuPont), anglais (ABF) et danois (Danisco, dont elle 
a été membre du Comité Exécutif de 2007 à 2011). Fabienne SAADANE-OAKS a notamment joué un 
rôle clé dans les acquisitions puis intégrations de Rhodia Food par Danisco en 2004 et de Danisco par 
DuPont en 2011. 
 
Ses fonctions l'ont amenée à interagir fréquemment avec les conseils d'administration ou de surveillance 
de ces groupes en matière de stratégie, d'investissements, de communication financière, de M&A, 
d'intégration de sociétés acquises et de gestion de l'actif humain. 
 
Fabienne SAADANE-OAKS, 59 ans, diplômée de l'ENSTA, Ingénieur du Génie Maritime et titulaire 
d'un MBA de l’ESSEC, est bilingue français et anglais. Elle est membre du Comité Sully, de l'Institut 
Français des Administrateurs (IFA), des Associations des Anciens Elèves de l’ESSEC et de l'ENSTA. 
 
Gilles SCHANG, Directeur d’Investissements du Fonds Ecotechnologies, représentant permanent de 
Bpifrance Investissement, Administrateur.  
 
Diplômé de l’École Supérieure de Commerce de Tours (1995) et du DESS de gestion de Patrimoine de 
Clermont-Ferrand (1996), Gilles SCHANG a débuté sa carrière en gestion de fortune au sein de la 
Banque Nationale de Paris en 1997 avant de rejoindre en 2001 le département de Private Equity de 
Société Générale Asset Management (devenu en 2010 Amundi Private Equity Funds). 
 
De 2001 à 2011, il a contribué, en qualité de Partner dans le domaine des sciences de la vie et des 
technologies de l’environnement, à la gestion des Fonds Communs de Placement à Risques (FCPR) et 
dans l’Innovation (FCPI) gérés par SGAM en réalisant plus d’une douzaine d’opérations 
d’investissement dans des sociétés comme Adocia ou Metabolic Explorer. 
 
Début 2012, il rejoint CDC Entreprises (désormais Bpifrance Investissements) lors de la constitution 
du Fonds Ecotechnologies géré pour le compte de l’Etat dans le cadre du Programme d’Investissements 
d’Avenir confié à l’Ademe, dont il est Directeur d’Investissement. 
 
Gilles SCHANG est actuellement représentant permanent de Bpifrance Investissement comme 
administrateur des sociétés Fermentalg, Vulog, Stanley Robotics, Ynsect et EasyMile, représentant 
permanent de Bpifrance Investissement au conseil de surveillance de Tallano Technologie, et 
représentant permanent de Bpifrance Investissement aux comités stratégiques des sociétés AXELEO et 
SABELLA. 
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Nathalie VALLIER est consultante en finance et ESG.  
 
Nathalie VALLIER a exercé pendant plus de 20 ans des fonctions diverses au sein des directions 
Finance de groupes internationaux lors d’étapes charnières de leur développement. Après avoir débuté 
son parcours au sein du groupe Société Générale en 1997, elle a été Directrice du Financement, des 
Relations Investisseurs puis du M&A du groupe Geodis de 2006 à 2013, avant de rejoindre le groupe 
lyonnais Seqens, acteur mondial de la synthèse pharmaceutique, en tant que Directeur de la 
Communication, des Relations Investisseurs et des affaires publiques.  
 
Depuis 2017, elle accompagne les directions générales de sociétés cotées sur les aspects de relations 
investisseurs, communication financière et ESG. Elle co-dirige un programme d’Executive Education 
à l’Université Paris Dauphine-PSL.  
 
Nathalie VALLIER est titulaire d’un Master en Finance à Lyon 2, d’un MBA obtenu Sciences Po Paris 
et de plusieurs certificats (HEC ICCF et CESGA). 
 
Stéphane VILLECROZE, représentant permanent de Demeter Investment Managers, Administrateur, 
est Managing Partner de la société Demeter Investment Managers. 
 
Demeter Investment Managers et Emertec Gestion se sont rapprochés fin 2016 pour constituer le leader 
Européen du capital investissement sur les secteurs de l’énergie et de l’environnement. En 2017 Emertec 
Gestion est devenue Demeter Ventures. Elle regroupe toute l’activité amorçage et capital-risque tandis 
que Demeter Investment Managers conserve les activités croissance et infrastructure. 
 
Stéphane VILLECROZE est, ou a été, membre de conseils de surveillance et/ou de conseils 
d‘administration de nombreuses participations détenues par les fonds gérés par Demeter, 
parmi lesquelles IES Synergy, Panosol, Aérowatt, Methaneo, Ternois, Burgeap IGIP, Fondasol, 
Naldeo, Sunna Design et Ynsect. Entre 2001 et 2005, Stéphane VILLECROZE était directeur de centres 
de profit de Veolia Environnement et a participé au « programme dirigeants » du groupe en 2004-2005. 
 
De 1994 à 2001, Stéphane VILLECROZE a occupé des fonctions de chef de services territoriaux du 
ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du territoire, en 
charge d’activités de construction et d’exploitation dans les secteurs routier, portuaire et aéroportuaire. 
Il y a également dirigé des missions interservices de l’eau. 
 
En 1994, Stéphane VILLECROZE a collaboré avec Olivier Dupont, Lionel Cormier et Sophie Paturle 
au sein du fonds BTP Capital, en intervenant essentiellement sur le secteur des éco-industries. 
 
Stéphane VILLECROZE est diplômé de l’École Polytechnique, ingénieur du corps des Ponts et 
Chaussées et co-auteur des ouvrages : « Les PME et le marché de l’environnement » (Presses ENPC, 
1995), « Capital développement : Le guide des solutions de sortie » (AFIC, 2007), « Guide pratique du 
capital développement » (AFIC, 2008), « Capital développement, guide du partenariat » (AFIC, 2012). 
 
Caroline LEBEL, représentant de Bpifrance Participations, Censeur, est Directrice de Participations 
dans l’équipe Large Venture de Bpifrance Investissement.  
 
Directrice de Participations au sein de l’équipe Large Venture de Bpifrance Investissement depuis 2019, 
Caroline a rejoint Bpifrance en 2013 dans les équipes Mid Cap (capital développement).  
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Après un début de carrière au sein de General Electric dans le cadre du Finance Management Program 
puis en Corporate Audit Staff (France – Irlande – Etats-Unis), elle a intégré le cabinet de conseil en 
stratégie L.EK. Consulting et a notamment travaillé sur des due diligences stratégiques pour des 
entreprises et des fonds d’investissement dont le Fonds Stratégique d’Investissement. Caroline LEBEL 
est diplômée de ESCP Europe. 
 
Ann LEONARD est vice-présidente senior et directrice financière de Givaudan Sense Colour depuis 
près de 15 ans, basée à Louisville, Kentucky (États-Unis), . Elle a antérieurement supervisé les fonctions 
financières et informatiques et a été présidente régionale pour les opérations de la société en Asie.  Sense 
Colour est une unité commerciale créée par Givaudan, suite à l'acquisition en décembre 2021 de D.D. 
Williamson.  Sense Colour, leader mondial de la couleur caramel, fabrique des colorants naturels pour 
l'industrie alimentaire dans 11 sites de production situés sur les cinq continents. 
 
Ann a passé dix ans dans la marine américaine, avec des affectations à Guam, Londres, Philadelphie et 
Washington, D.C. Elle a également passé neuf ans chez General Electric, dans diverses fonctions 
financières .  Elle est titulaire d'une licence en sciences de l'université de Purdue et d'un master en 
administration des affaires (MBA) de la Wharton School (université de Pennsylvanie). 
 
Ann est censeur au sein du conseil d'administration de Fermentalg SA depuis janvier 2024, en tant que 
représentante de Givaudan.   
 
Theodore NIXON a été président du conseil d’administration de DDW, The Color House, pendant 47 
ans, soit jusqu’en janvier 2022, puis business advisor auprès de la société depuis cette date. DDW, The 
Color House, est une entreprise privée américaine de premier plan spécialisée dans les colorants naturels 
ayant été rachetée par le groupe suisse Givaudan en 2021. Il a également été administrateur de la société 
Koss Corporation de 2005 à 2015.  
 
Theodore Nixon est titulaire d'une licence en ingénierie des systèmes et en statistiques appliquées de 
l'université de Princeton et d'un MBA de l'université de Louisville.  
 

3.2.3.4 Expertises des administrateurs  
 

Une matrice d’expertises a été établie afin de refléter la diversité des compétences au sein du Conseil 
d’administration de la Société :   
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3.2.3.5 Présidence et direction générale  
 

Comme précisé au début du présent chapitre, la Société a mis en place une gouvernance dualiste au 
cours de l’exercice 2023. En effet, le 13 juin 2023, le Conseil d’administration a procédé à la 
dissociation effective des fonctions de président du Conseil d’administration et de Directeur Général en 
nommant Pierre JOSSELIN en qualité de Directeur Général. Le mandat de Philippe LAVIELLE en 
qualité de président du Conseil d’administration a été renouvelé par le Conseil d’administration lors de 
sa réunion du 13 juin 2023, à la suite du renouvellement de son mandat d’administrateur de la Société 
par l’assemblée générale des actionnaires du 13 juin 2023.  
 
Conformément à l’Article 20 des statuts de la Société et aux dispositions légales en vigueur, le Directeur 
Général est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la Société. 
Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. Il représente la Société 
dans ses rapports avec les tiers. La Société est engagée même par les actes du Directeur Général qui ne 
relèvent pas de l’objet social, à moins qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet 
ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve.  
 
Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux du Conseil d’administration, 
dont il rend compte à l’assemblée générale des actionnaires. Il veille au bon fonctionnement des organes 
de la Société et s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. » 
 
Le phrase suivante « Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président-
Directeur Général de la Société, le cas échéant, par l’administrateur délégué temporairement dans 
les fonctions de président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. » figurant au paragraphe 
3.3.1.2. « Les comptes-rendus de séance » du Document d’Enregistrement Universel 2022 est 
modifiée comme suit :  

 
« Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président du Conseil d’administration 
ou le Directeur Général de la Société, le cas échéant, par l’administrateur délégué temporairement dans 
les fonctions de président ou un fondé de pouvoirs habilité à cet effet. » 
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.3.2. « Informations sur les comités » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« Les statuts (article 18) et le règlement intérieur prévoient la possibilité pour le Conseil 
d’administration d’instituer un certain nombre de comités ad hoc.  
 
En conséquence, le Conseil d’administration a décidé de mettre en place un comité des nominations et 
des rémunérations, un comité d’audit et RSE et un comité stratégique dont les rôles sont définis ci-
après.  
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3.3.2.1 Comité des nominations et des rémunérations  
 
Par décision du 31 août 2017, le Conseil d’administration a fait évoluer le fonctionnement de son comité 
des nominations et des rémunérations prévu par l’article 6.3 du règlement intérieur dudit Conseil.  
 
Conformément à l’article 6.3.2 du règlement intérieur, le comité des nominations et des rémunérations 
de la Société est chargé des missions suivantes :  

- présenter des recommandations et propositions au Conseil d’administration (i) en matière de 
rémunérations (fixe et variable), d’avantages en nature et autres droits pécuniaires des mandataires 
sociaux, en contribuant notamment à l’examen des modes de rémunération, de fixations des 
objectifs et des bonus sur objectifs et d’incitation des mandataires sociaux; et (ii) sur la politique 
de l’actionnariat et d’outils d’intéressement en capital des dirigeants et des salariés en tenant 
compte des objectifs de la Société et des performances individuelles et collectives réalisées, ce 
compris la fixation et/ou la modification des conditions d’attribution ou d’exercice de valeurs 
mobilières attribuées aux dirigeants ; 

- identifier, évaluer et proposer la nomination d’administrateurs indépendants en vue d’une bonne 
gouvernance de la Société ;  

- revoir et évaluer la politique de succession des membres de la direction ;  

- produire un rapport comportant ses recommandations sur les sujets qu’il traite.  
 
À la date de l’Amendement n°2, les membres du comité des nominations et des rémunérations sont :  

- Madame Audrey MENASSE ; 

- Bpifrance Investissement, représentée par Monsieur Gilles SCHANG ; 

- Madame Fabienne SAADANE-OAKS ; et  

Madame Audrey MENASSE a été nommée présidente du comité des nominations et rémunérations lors 
de sa séance du 7 février 2017. 
 
3.3.2.2 Comité d’audit et RSE  

Par décision du 19 avril 2023, le Conseil d’administration a fait évoluer le fonctionnement de son comité 
d’audit, devenu comité d’audit et RSE, et dont les règles de fonctionnement et les missions sont fixées 
par l’article 6.2 de son règlement intérieur.  
 
Conformément à l’article 6.2.2 du règlement intérieur, le comité d’audit et RSE de la Société est chargé 
des missions suivantes :  

En matière d’audit 

- Suivre le processus d’élaboration de l’information financière et, le cas échéant, formulation de 
recommandations pour en garantir l’intégrité ;  

- Suivre l’efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, ainsi que le cas 
échéant de l’audit interne, en ce qui concerne les procédures relatives à l’élaboration et au 
traitement de l’information comptable et financière, sans qu’il soit porté atteinte à son 
indépendance ;  
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- Emettre une recommandation au Conseil d’administration sur les commissaires aux comptes 
proposés à la désignation par l’Assemblée Générale (conformément aux dispositions de l’article 
16 du règlement (UE) n° 537/2014) et émettre une recommandation au Conseil d’administration 
lorsque le renouvellement du mandat du ou des commissaires est envisagé dans les conditions 
définies à l’article L. 823-3-1 du code de commerce ; 

- S’assurer du respect par le commissaire aux comptes des conditions d’indépendance légales qui 
leur sont applicables (article L. 822-11 du Code de commerce, règlement UE n° 537/2014 art. 6) 
et le cas échéant, prendre les mesures nécessaires ;  

- Approuver la fourniture des services mentionnés à l’article L. 822-11-2 autres que la certification 
des comptes ;  

- Rendre compte au Conseil d’administration de l’exercice de ses missions ;  

- Rendre compte au Conseil d’administration des résultats de la mission de certification des comptes, 
de la manière dont cette mission a contribué à l’intégrité de l’information financière et du rôle qu’il 
a joué dans ce processus et l’informer sans délai de toute difficulté rencontrée. 

 
En matière de RSE  

- Examiner les engagements et les orientations de la politique de la Société en matière de RSE, et 
plus généralement, revoir la stratégie et la feuille de route de la Société à moyen et long terme ainsi 
que les actions à mettre en œuvre ; 

- S’assurer de la pertinence de l’information communiquée en matière de RSE au Conseil 
d’Administration et formuler toute recommandation au Conseil d’Administration sur les questions 
environnementales sociales et sociétales en lien avec la stratégie de la Société ; 

- Examiner les risques et opportunités liés à la performance environnementale, sociale et sociétale 
et apprécier l’adéquation des moyens dont dispose la Société pour mener à bien sa stratégie en 
matière de RSE ; 

- Veiller à la conformité de l’information extra-financière avec les exigences réglementaires et 
légales en vigueur et examiner les systèmes de reporting et de contrôle dans le cadre des procédures 
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information extra-financière ;  

- Identifier les évolutions en matière de RSE pour préparer au mieux la Société au regard des enjeux 
liés à son activité et ses objectifs ;  

- Assurer une revue des notations extra-financières. 
 
À la date de l’Amendement n°2, les membres du comité d’audit et RSE de la Société sont :  

- Madame Nathalie VALLIER ;  

- Demeter Investment Managers, représentée par Monsieur Stéphane VILLECROZE ; 

- Madame Audrey MENASSE.   
 

Il est précisé que Monsieur Pierre JOSSELIN, assiste, sans voix délibérative, aux réunions du comité 
d’audit et RSE en sa qualité de Directeur Général de la Société. 
 
Madame Nathalie VALLIER a été nommée présidente du comité d’audit et RSE de la Société lors de 
sa séance du 6 septembre 2023.  
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Il est précisé qu’à ce jour la composition du comité d’audit et RSE satisfait aux exigences de l’article 
L. 823-19 du Code de commerce dans la mesure où ce dernier est notamment composé de deux 
administrateurs indépendants, qu’aucun dirigeant n’y siège et que l’un de ses membres dispose de 
compétences particulières dans les domaines comptables et financiers. 
 
3.3.2.3 Comité stratégique  

Faisant suite à une décision du Conseil d’administration en date du 31 août 2017, ledit Conseil s’est 
doté d’un comité stratégique, dont les règles de fonctionnement et les missions sont fixées par l’article 
6.4 du règlement intérieur dudit conseil.  
 
Conformément à l’article 6.4.2 du règlement intérieur, le comité stratégique de la Société est chargé des 
missions suivantes :  

- entretenir la réflexion du Conseil sur la stratégie entre les séances qui y sont spécifiquement 
dédiées ;  

- maintenir un dialogue continu avec la direction générale sur les évolutions stratégiques de la 
Société et prendre l’initiative de demander que l’ensemble du Conseil soit informé lorsqu’un sujet 
devient majeur ; 

- permettre au Président du Conseil de soumettre ses idées à intervalles plus rapprochées qu’il ne 
peut le faire en séance ordinaire. 
 

À la date de l’Amendement n°2, les membres du comité stratégique de la Société sont : 

- Monsieur Philippe LAVIELLE, Président du Conseil d’administration ; 

- Monsieur Pierre JOSSELIN, Directeur général de la Société 

- Bpifrance Investissement, représentée par Monsieur Gilles SCHANG; – Madame Fabienne 
SAADANE-OAKS ; 

- Madame Nathalie VALLIER ; et 

- Demeter Investment Managers, représentée par Monsieur Stéphane VILLECROZE.  
 

Monsieur Philippe LAVIELLE a été nommé président du comité stratégique de la Société lors de sa 
séance du 27 février 2019. 
 
La politique de rémunération applicable au Directeur Général telle que visée à la section 3.1.1. de 
l’Amendement n°1 est complétée comme suit :  
 
«  Indemnité de départ 
 
La Société a pris l’engagement de verser une indemnité de départ au Directeur Général égale à un 
montant brut maximum correspondant à 12 fois la moyenne mensuelle de rémunération fixe et variable 
perçue au titre du dernier exercice, en cas de cessation de ses fonctions de Directeur Général, 
conformément à la décision du Conseil d’administration en date du 12 décembre 2023 approuvée par 
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l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 2 février 2024 au titre de sa 2ème résolution 
« Modification de la politique de rémunération applicable au Directeur Général ».  
 
Le versement d’une indemnité de départ est subordonné au fait que la cessation des fonctions du 
Directeur Général résulte de la révocation ou du non-renouvellement de son mandat, étant précisé que 
qu’aucune indemnité ne sera versée au Directeur Général en cas de départ volontaire, de cessation de 
fonction pour faute lourde ou grave ainsi que s’il est en mesure, à la date du départ, de bénéficier d’une 
retraite à taux plein.  
 
Par ailleurs, le versement de l’indemnité de départ est assujetti à la réalisation de conditions de 
performance conformément à l’article R. 22-10-14 du Code de commerce. Lesdites conditions de 
performance sont arrêtées par le Conseil d’administration, sur proposition du comité des nominations 
et des rémunérations, par référence à la perception d’une rémunération variable et ainsi reposent sur des 
critères qualitatifs et quantitatifs en lien avec la performance dans l’exercice du mandat. » 
 
Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant au paragraphe 3.6.6 « Attribution 
d’instruments financiers donnant accès immédiatement ou à terme au capital » du Document 
d’Enregistrement Universel 2022.   
 

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS (MANDATAIRES SOCIAUX) 

 INFORMATIONS SUR LES ACTIONS ATTRIBUÉES GRATUITEMENT  

Date d’assemblée    07/02/2018 07/02/2018 02/06/2020 02/06/2020 

Date du conseil d’administration     23/02/2018 21/06/2018 21/04/2022 13/06/2023 

Nombre total d’actions attribuées 
gratuitement dont:  

  739 000 50 000 524 100 150 000 

 attribués aux mandataires sociaux           

 Philippe Lavielle     250 000  50 000 200 000 - 

Pierre Josselin   -   -   -  150.000 

 Autres mandataires sociaux     -   -   -  - 

Date d’acquisition des actions     27/02/2019   (2)  30/06/2025 30/06/2026(1) 

Date de fin de période de conservation    27/02/2020  [+ 1 an]    [+ 1 an]   [+ 1 an]   

Nombre d’actions acquises    593 500(3)                   -   €  0 - 

Nombre cumulé d’actions annulées ou caduques  145 500 50 000(4) 40 000 - 

Actions attribuées gratuitement restantes en fin 
d’exercice                   -   €                    -   €  484 100 150.000 

(1)L’acquisition des actions est soumise, outre une condition de présence, à 2 conditions de performance : 

- la performance du cours de l’action Fermentalg par rapport à l’indice de référence CACSMALL 

- la croissance du chiffre d’affaires sur la période 
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(2)Aux termes du conseil d’administration du 19 septembre 2019, sur recommandation du Comité des nominations et des rémunérations, il a 
été décidé d’amender le plan d’actions gratuites en définissant de nouveaux critères de performance qui ont été mesurés sur l’exercice 2020. 
Les critères retenus, chacun pour moitié de la performance, portaient sur le chiffre d’affaires et la marge brute réalisés par la Société.  
(3)En plus des 250 000 actions attribuées gratuitement à Philippe Lavielle, 343 500 actions ont été attribuées gratuitement aux salariés de la 
Société. 
(4)Constatation par le Conseil d’Administration au premier semestre 2021 de la non-atteinte des conditions de performance. 

 
Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant au paragraphe 3.6.7 « Régime 
complémentaire de retraite, contrat de travail » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 

TABLEAU RELATIF AU CUMUL DES FONCTIONS DE DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX ET DE CONTRAT DE TRAVAIL 

Dirigeants mandataires sociaux 
exécutifs  

 Contrat de travail  
 Régime de retraite 

supplémentaire  

Indemnités ou avantages dus 
ou susceptibles d’être dus à 
raison de la cessation ou du 

changement de fonctions 

Indemnités relatives à une 
clause de non-concurrence 

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

Pierre JOSSELIN 
Directeur Général  
A compter du 13 juin 2023 

  X    X  X     X  

 
Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant au paragraphe 3.7.1 « Historique des 
attributions d’instruments d’incentive » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 

HISTORIQUE DES ATTRIBUTIONS D’INSTRUMENTS D'INCENTIVE  

 INFORMATION SUR LES INSTRUMENTS D'INCENTIVE (1)  

   BSPCE 
2013    Actions gratuites  

Date de l’Assemblée ayant autorisé l’émission  11/07/2013  07/02/2028 02/06/2020 

Date du conseil d’Administration ayant procédé à l’attribution  11/07/2013 25/06/2020 15/04/2021 21/04/2022 21/04/2022 13/06/2023 

Nombre total d'Instruments Dilutifs attribués  251 952 NA NA NA NA NA 

Nombre d’actions pouvant être acquises sur exercice des 
Instruments Dilutifs attribués  

251 952 151 900 50 000 293 100 231 000 150 000 

Nombre d’actions pouvant être acquises sur exercice des 
Instruments Dilutifs attribués à des mandataires sociaux 
bénéficiaires :  

          
 

Pierre CALLEJA   174 168(2) 0 0 0 0 0 

Philippe LAVIELLE  0 0 0 0 200 000 0 

Pierre JOSSELIN 0 0 0 0 0 150 000 

Point de départ du délai d’exercice des bons/actions attribués  11/07/2013 08/07/2020 15/04/2021 01/07/2022 01/07/2022 13/06/2023 

Date d’expiration  10/07/2023 NA NA NA NA NA 

 Prix de souscription / d’achat par action  4,67 euros -   € -   € -   € - € - € 

 Conditions d’exercice  (1)(3) (4) (4) (5) (5) (6) 

 Nombre d’actions acquises à la date de l’Amendement n°2  73 428 66 700 25 000 0 0 0 

 Nombre cumulé d’Instruments Dilutifs annulés ou caducs  174 168 85 200 25 000 40 000 0 0 
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 Instruments Dilutifs restant à la date de l’Amendement n°2 0 0 0 253 100 231 000 150 000 

Nombre d’actions à souscrire ou acheter sur la base des Instruments 
Dilutifs  0 0 634 100 

(1) Chiffres établis post ajustement des droits lié à l’augmentation de capital intervenue le 19 octobre 2017. 
(2) Aux termes de l’assemblée générale mixte du 23 décembre 2010, les BSPCE 2010 sont exerçables en intégralité durant une période de 10 ans courant à 

compter de leur attribution, sous réserve de conditions de présence. 
(3) Le conseil d’administration a procédé, lors de sa réunion du 11 juillet 2013, à l’attribution de 251 952 BSPCE2013-1 sur les 490 500 autorisés par 

l’Assemblée générale mixte du 11 juillet 2013 dont 170.172 BSPCE2013-1, soit 174.168 post ajustement des droits lié à l’augmentation de capital intervenue 
le 19 octobre 2017 au profit de Monsieur Pierre CALLEJA. 

(4) Conditions de présence, de loyauté, et de performance mesurées en juin 2023. 
(5) Conditions de présence, de loyauté et de performance mesurées en juin 2025. 
(6) Conditions de présence, de loyauté et de performance mesurées en juin 2026. 

 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.7.2 « Transactions effectuées sur les titres 
de la société par ses dirigeants au sein de l’article L. 621-18-2 du code monétaire et financier » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
À la connaissance de la Société, les opérations réalisées et déclarables sur les titres de la Société par les 
dirigeants et les personnes mentionnées à l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier et à 
l’article 19 du Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil 16 avril 2014 entre 
le 1er janvier 2022 et la date du présent Amendement n°2 sont les suivantes :  
 

 Déclarant Fonction Nature des 
titres 

Nature de 
l’opération7 

Date de 
l’opération 

Prix brut 
unitaire 

Nombre de 
titres 

Montant brut 
total 

BPIFRANCE 
INVESTMENT SAS  Administrateur Action Cession 03/01/22 3,15 € 3 953 12 436,14 € 

BPIFRANCE 
INVESTMENT SAS  Administrateur Action Cession 03/01/22 3,17 € 8 073 25 618,86 € 

Bpifrance Participations 
SA 

Censeur Action Cession 04/01/22 3,13 € 8 314 26 047,76 € 

BPIFRANCE 
INVESTMENT SAS  Administrateur Action Cession 04/01/22 3,13 € 8 314 26 047,76 € 

Bpifrance Participations 
SA Censeur Action Cession 03/01/22 3,15 € 3 954 12 439,28 € 

Bpifrance Participations 
SA Censeur Action Cession 05/01/22 3,11 € 8 735 27 159,74 € 

BPIFRANCE 
INVESTMENT SAS  Administrateur Action Cession 05/01/22 3,11 € 8 735 27 159,74 € 

Bpifrance Participations 
SA Censeur Action Cession 28/01/22 3,05 € 4 326 13 206,85 € 

BPIFRANCE 
INVESTMENT SAS  Administrateur Action Cession 28/01/22 3,05 € 4 326 13 206,85 € 

        

 
7 Les montants indiqués font uniquement référence aux opérations de cession réalisées par BPIFrance Investissement et Bpifrance 
Participations et non aux opérations liées à l’exercice de BSA (opérations qui ont également fait l’objet d’une déclaration dans le cadre de 
l’article L. 621-18-2 du Code Monétaire et Financier).  
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Il est, par ailleurs, indiqué que, le 18 mai 2022, Philippe Lavielle a exercé 35.714 BSA-DE qui lui avait 
été attribués gratuitement par une émission réalisée dans le cadre d’une opération visée par l’AMF le 
18 juin 2022 sous le numéro 20-262 et étant précisé que, pour 7 BSA-DE exercés, Philippe Lavielle a 
acquis une action nouvelle émise par la Société au prix de 1,75€.  

Enfin, le 30 juin 2023, des actions de la Société attribuées gratuitement à certains salariés de la Société 
au titre du plan d’attribution gratuite d’actions en date du 25 juin 2020 ont été définitivement acquises 
dans les proportions et par les bénéficiaires suivants :  

- Emmanuelle Toury, Directrice des Ressources Humaines : 9.500 actions ;  

- Marie-Jane Fallourd, Directrice Unité Pigments et Protéines Fonctionnelles : 25.000 actions ; et 

- Bertrand Devillers, Directeur Financier : 9.500 actions. »  
 

Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 3.7.3 « Effet dilutif des instruments 
d’incentive » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« L’effet dilutif des Instruments d’Incentive, à la date du présent Amendement n°2, figure dans le 
tableau ci-après :  
 

   En cas d'exercice des instruments déjà émis ou attribués  

   Pré conversion des 
OCA (1)  

 Post conversion des 
OCA 2020 (1) (2)  

 Post conversion des 
OCA 2023 (2) (3)  

 Nombre d'actions composant le capital  53.178.457 56.864.186 59.005.885 

Nombre d’actions composant le capital en cas d’acquisition 
définitive des 634.100 actions gratuites attribuées  53.812.557 57.498.286 59.639.985 

 Dilution des 634.100 actions gratuites (sur capital existant)  1,19%  1,12% 1,07% 

 Dilution des 634.100 actions gratuites (sur capital dilué)  1,18%  1,10% 1,06% 

 % de détention du capital par un actionnaire détenant 1% du 
capital sur une base non diluée   0,99%   0,99% 0,99% 

 (1): Hypothèse de prix de conversion indicatif à la date de l’Amendement n°2 : 0,54 € 

 (2): Cf. conditions détaillées des OCA 2023 aux sections 5.3.5.2 et 5.4 du Document d’Enregistrement Universel 

 (3): Hypothèse de prix de conversion indicatif à la date de l’Amendement n°2 : 0,65 € 

 
A la date du présent Amendement n°2, aucune option de souscription ou d’achat d’actions n’a été 
attribuée au Directeur Général de la Société, Monsieur Pierre Josselin. » 
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5. ACTUALISATION DE LA SECTION 4.2 « PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE 
ET DE GESTION DES RISQUES »  

 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.2.1.1 « Fondements du contrôle interne 
mis en place au sein de la Société » du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
« Le contrôle interne en place au sein de la Société repose sur les principaux fondements suivants : 

- la reconnaissance de la pleine responsabilité de la direction générale de la Société;  

- les valeurs de la Société et sa raison d’être ; et 

- un système de reporting financier, comptable et opérationnel périodique. 

 
Il privilégie les critères de : 

- responsabilisation des différents échelons hiérarchiques et/ou responsables de projets 
transversaux sur leur périmètre, via la fixation de budgets et d’objectifs ; 

- réactivité, afin d’accompagner l’autonomie des directeurs de départements dans la gestion 
de leur fonction ; et 

- souplesse, afin que le Directeur Général puisse exercer pleinement ses fonctions. » 

 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 4.2.1.2 « Personnes impliquées dans le 
contrôle interne » du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
« Les principaux acteurs du contrôle interne de la Société sont : 

- le Directeur Général, qui pilote le dispositif de contrôle interne dans son ensemble ;  

- le Conseil d’administration de la Société, en tant qu’organe collégial ; 

- le comité d’audit et RSE de la Société, dont la mission inclut le suivi de l’efficacité du 
dispositif ;  

- les commissaires aux comptes de la Société, dans le cadre de leur mission de contrôle des 
comptes uniquement ; 

- le contrôleur financier qui suit en détail l’établissement des comptes et les écarts par rapport 
au budget ou plan ; et 

- le directeur financier en charge du suivi de la cohérence globale des comptes et de 
l’information financière. » 

 
6. ACTUALISATION DU CHAPITRE 7 « CAPITAL, ACTIONNARIAT ET 

INFORMATIONS SUR LA SOCIÉTÉ »  
 

Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 7.6.1 « Capital social » du Document 
d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« A la date du présent Amendement n°2, le capital social de la Société s’élève à 2 127 138,28 € euros. 
Ce dernier est composé de 53 178 457 actions ordinaires, intégralement souscrites et libérées, d’une 
valeur nominale de 0,04 euros chacune.  
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La section 7.6.9 détaille les variations du capital intervenues sur les trois derniers exercices. À la date 
du présent Amendement n°2, les droits de vote théoriques s’élèvent à 56 067 968 contre 55 964 366 
pour les droits de vote exerçables en assemblée générale. Cet écart s’explique par les 103 602 actions 
auto-détenues dans le cadre du contrat de liquidité conclu entre la Société et la société Gilbert Dupont. » 
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 7.6.6 « Valeurs mobilières donnant droit à 
une quote-part de capital » du Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« Le tableau ci-dessous résume l’ensemble des instruments financiers émis et encore en vigueur à la 
date du présent Amendement n°2 :  
 

Instruments 
financiers à la 
date du DEU 

Note Nombre 
émis 

Solde à la 
date du 

DEU 

 Parité 
actions  

Nombre 
potentiel 

d'actions à la 
date du DEU 

Prix 
d'exercice 

Instruments 
exerçables* 

(oui/non) 

Actions 
gratuites (1) 674 100 634 100       1,00    634.100 0,00 € NA 

OCA 2020 (2) 4 000 000 2 000 000       1,00    3.685.729** Variable Non 

BSA OC2020 (3) 4 000 000 2 000 000       1,75    1.142.857 1,75 € Non 

OCA 2023 (4) 6 847 828 3 787 828       1,00    5.827.428***  Variable  Oui 

*: prix d'exercice supérieur ou égal (non) ou inférieur (oui) au cours de l'action à la date de l’Amendement n°2. 
** : Cours Moyen Pondéré par les Volumes des 3 mois précédant la conversion (calcul effectué à l’issue de la clôture du marché le 
22 février 2024). 

*** : nombre d'actions calculé sur la base du cours moyen du 22 février 2024. 
 

(1) Actions gratuites attribuées aux mandataires sociaux et salariés figurant dans le tableau de la section 3.8.13 du présent 
Document d’Enregistrement Universel. 

(2) 2.000.000 d’obligations convertibles souscrites intégralement par DDW, Inc., dont les caractéristiques sont décrites dans la 
section 5.3.5.2 du présent Document d’Enregistrement Universel, le prix indicatif de conversation retenu dans le tableau est de 
0,54 €. 

(3) 2.000.000 de BSA souscrits intégralement par DDW, Inc., permettant de souscrire 1 142 857 actions jusqu’au 20 juin 2025. 
(4) 6 847 828 obligations convertibles en actions émises le 14 mars 2023, convertibles sur la base du prix le plus bas entre un prix 

fixe de 2,50€ et 94 % du plus petit Cours Moyen Pondéré par les Volumes (CMPV) pris parmi les quinze (15) dernières séances 
de bourse précédant la date de demande de conversion. Le cours de référence retenu dans le tableau est de 0,70 €, soit un prix 
de conversion indicatif de 0,65 €. 

 

Les valeurs mobilières visées aux (1) à (4) ci-avant ouvrent droit, sous condition, à la souscription ou 
l’émission d’un total de 11 290 114 actions.  
 
En conséquence de ce qui précède, à la date du présent Amendement n°2, le nombre total d’actions 
ordinaires susceptibles d’être créées s’élève à 11 290 114 et représente une dilution maximale de 21,2% 
sur la base du capital existant à ce jour. » 
 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 7.6.7 « Capital autorisé » du Document 
d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« Les délégations de compétence et autorisations accordées par les assemblées générales des 
actionnaires au conseil d’administration en matière d’augmentation de capital en vigueur à la date du 
présent Amendement n°2 figurent dans le tableau ci-dessous. 
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Ces délégations et autorisations ont été approuvées par les assemblées générales extraordinaires des 
actionnaires de la Société en date du 15 juin 2022 et du 2 février 2024.  
 

Nature de la délégation de compétence ou de 
l’autorisation 

Date de 
l’assemblée 

générale 

Durée de validité et 
échéance 

 

Montant nominal 
maximum 

(en € ou pourcentage du 
capital social) 

Usage de la 
délégation ou 

de 
l’autorisation 

Délégation de compétence à conférer au conseil 
d’administration à l’effet de décider l’émission, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription, 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement au capital de la Société ou donnant 
droit à un titre de créance. 

(13ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois 

 

14 août 2024 

Montant nominal des 
augmentations de capital 
immédiates et/ou à terme : 
600.000 €(1) 

Montant nominal des titres 
de créances : 40.000.000 €(2) 

Néant. 

Délégation de compétence à conférer au conseil 
d’administration, à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ ou de valeurs mobilières donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital de la Société ou 
donnant droit à un titre de créances, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription sans indication de 
bénéficiaire et par offre au public, conformément 
notamment à l’article L. 225-136 du Code de 
commerce. 

(14ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois 

 

14 août 2024 

Montant nominal des 
augmentations de capital 
immédiates et/ou à terme : 
600.000 €(1) 

Montant nominal des titres 
de créances : 40.000.000 €(2) 

Le prix des émissions et, le 
cas échéant, le montant de la 
prime d’émission est arrêté 
par le conseil 
d’administration dans les 
limites fixées ci-dessus(3)(4) 

Néant. 

Délégation de compétence au Conseil d’administration 
à l’effet de décider, l’augmentation du capital social 
par émission sans droit préférentiel de souscription 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société et/ou l’émission 
de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, par placement privé visé à l’article L. 
411-2, 1° du Code monétaire et financier. 

(15ème résolution) 

 

15 juin 2022 26 mois 

 

14 août 2024 

Montant nominal des 
augmentations de capital 
immédiates et/ou à terme : 
600.000 €(1), sans pouvoir 
excéder 20% du capital par 
an 

Montant nominal des titres 
de créances : 40.000.000 €(2) 

Le prix unitaire par action ou 
par valeur mobilière, émise 
sur le fondement de cette 
autorisation, est fixée par le 
conseil d’administration dans 
les limites fixées ci-
dessus(3)(4) 

Néant. 
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Nature de la délégation de compétence ou de 
l’autorisation 

Date de 
l’assemblée 

générale 

Durée de validité et 
échéance 

 

Montant nominal 
maximum 

(en € ou pourcentage du 
capital social) 

Usage de la 
délégation ou 

de 
l’autorisation 

Autorisation à conférer au conseil d’administration en 
cas d’émission avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires de fixer le prix 
d’émission dans les conditions fixées par l’assemblée 
générale  

(16ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois  10% du capital social  Néant. 

Autorisation à donner au conseil d’administration à 
l’effet d’augmenter, dans la limite de 15% du montant 
de l’émission initiale, le nombre d’actions et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la 
Société émis en application des 13ème, 14ème, 15ème 
et 17ème résolutions, conformément à l’article L. 225-
135-1 du Code de commerce. 

(18ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois(5) 

 

14 août 2024 

15% du montant de 
l’émission initiale(1)(2) 

 

Le prix unitaire par action 
émise sur le fondement de 
cette autorisation est 
identique au prix retenu par 
le conseil d’administration 
pour l’augmentation de 
capital correspondante 

Néant. 

Délégation de compétence au conseil d’administration 
à l’effet d’émettre des actions ordinaires de la Société 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société, en vue de rémunérer des apports en 
nature consentis à la Société et constitués de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
de la Société, conformément notamment à l’article 
L. 225-147 du Code de commerce. 

(19ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois 

 

14 août 2024 

10% du capital social au 
moment de l’émission 

Fixation de la parité 
d’échange par le Conseil 
d’administration, ainsi que le 
cas échéant, le montant de la 
soulte en espèces à verser 

Néant. 

Délégation de compétence à conférer au conseil 
d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires et des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société sans droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en cas d’offre publique 
d’échange initiée par la Société, conformément 
notamment à l’article L. 22-10-54 du Code de 
commerce. 

(20ème résolution) 

15 juin 2022 26 mois 

 

14 août 2024 

Montant nominal des 
augmentations de capital 
immédiates et/ou à terme : 
600.000 € 

Montant nominal des 
créances : 40.000.000 € 

Fixation de la parité 
d’échange par le Conseil 
d’administration, ainsi que le 
cas échéant, le montant de la 
soulte en espèces à verser 

 

Néant. 
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Nature de la délégation de compétence ou de 
l’autorisation 

Date de 
l’assemblée 

générale 

Durée de validité et 
échéance 

 

Montant nominal 
maximum 

(en € ou pourcentage du 
capital social) 

Usage de la 
délégation ou 

de 
l’autorisation 

Délégation de compétence à consentir au conseil 
d’administration à l’effet d’augmenter le montant 
nominal maximum des actions susceptibles d’être 
émises sur conversion des obligations convertibles en 
actions dites OC0326 émises par la Société le 14 mars 
2023.  

(4ème résolution) 

2 février 2024 18 mois 

 

2 août 2025 

Montant nominal maximum 
des actions susceptibles 
d’être émise sur conversion 
des OC0326 : 1.200.000 € 

 

 

Néant.   

(1) Le montant nominal du plafond des augmentations de capital autorisées s’imputera sur le montant du plafond global autorisé de 
800.000 € de nominal (22ème résolution de l’Assemblée générale du 15 juin 2022). 

(2) Le montant nominal du plafond des obligations et autres titres de créances autorisé s’imputera sur le montant du plafond global autorisé 
de 45.000.000 € de nominal (22ème résolution de l’Assemblée générale du 15 juin 2022). 

(3) En cas d’utilisation de cette autorisation, elle devra être mise en œuvre dans les conditions suivantes : 

- pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles devra être au moins égal à la moyenne des cours pondérée 
par les volumes des trois (3) dernières séances de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 
10 % ; et 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social de la Société sera tel que la somme perçue immédiatement 
par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action de la 
Société émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix de souscription minimum défini ci-
dessus. 

(4) En cas d’utilisation de cette autorisation, le conseil d’administration est autorisé à fixer le prix d’émission, dans la limite de 10% du 
capital social apprécié à la date d’émission sur une période de douze (12) mois dans les conditions suivantes : 

- le prix d’émission des actions sera au moins égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes des trois (3) dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission éventuellement diminuée d’une décote maximale de 25 % ; et 

- le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital social, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, 
majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit, pour chaque action émise en 
conséquence de ces valeurs mobilières, au moins égal au prix d’émission défini à l’alinéa précédent. 

(5) En cas d’utilisation de cette autorisation, elle devra être mise en œuvre dans les trente jours de la clôture de la souscription de chaque 
augmentation de capital qui serait décidée dans le cadre des 13ème, 14ème, 15ème et 17ème résolutions de l’Assemblée générale du 15 
juin 2022. 

 
Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 7.6.9 « Historique du capital social » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« Le tableau ci-dessous présente l'évolution du capital de la Société au cours des trois dernières années :  

Date   Nature des 
opérations  

Variation de 
capital Prime d'émission Nombre 

d'actions créées 

Nombre 
cumulé total 

d'actions 

Capital après 
opération* 

 Prix 
d'émission  

21/01/21 

 Souscription de 
3 625 000 

actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  156 768 € 7 851 788 € 3 919 205 28 146 009 1 125 840 € 2,04 € 

 Exercice de       
1 418 214 BSA  

 Exercice de 179 
BSPCE   
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15/04/21 

 Souscription de 
550 000 actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  94 236 € 4 925 050 € 2 355 889 30 501 898 1 220 076 € 2,13 € 
 Exercice de       

1 656 970 BSA  

 Exercice de 298 
BSPCE   

27/10/21 

 Souscription de      
2 765 000 

actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  

114 953 € 7 455 021 € 2 873 834 33 375 732 1 335 029 € 2,63 € 

 Exercice de            
761 838 BSA  

14/12/21 

 Souscription de 
550 000 actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  145 471 € 6 791 842 € 3 636 765 37 012 497 1 480 500 € 1,91 € 
 Exercice de             
997 925 BSA  

 Conversion de           
2 088 840 OCA  

21/12/21 

 Souscription de 
2 909 090 

actions 
ordinaires par 
Trust Nixon et 

Nextstage  

116 364 € 7 883 634 € 2 909 090 39 921 587 1 596 863 € 2,75 € 

21/04/22 

 Souscription de 
540 000 actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  

31 754 € 1 864 088 € 793 843 40 715 430 1 628 617 € 2,39 € 

 Exercice de             
63 461 BSA  

16/12/22 

 Souscription de 
955 000 actions 
ordinaires par 

Kepler 
Cheuvreux  

55 244 € 2 715 602 € 1 381 100 42 096 530 1 683 861 € 2,01 € 

 Exercice de             
426 100 BSA  

12/12/23 
 Acquisition de 
91 700 actions 

gratuites  
3 668 € -3 668 € 91 700 42 188 230 1 687 529 € 0,00 € 

12/12/23 
 Conversion de      

151 362 BSA 
Blue  

336 € 14 379 € 8 409 42 196 639 1 687 866 € 1,75 € 

12/12/23 
 Conversion de             

2 408 000 
OC0326  

326 569 € 2 081 431 € 8 164 214 50 360 853 2 014 434 € 0,29 € 
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Le paragraphe suivant annule et remplace le paragraphe 7.7.1 « Répartition du capital social » du 
Document d’Enregistrement Universel 2022.   
 
« A la connaissance de la Société, les actionnaires de la Société détenant plus de 4% du capital à la date 
du présent Amendement n°2 se répartissent de la façon suivante : 
 

  A la date de l’Amendement n°2 

Actionnaires Actions % capital Droits de vote 
théoriques(1) 

% droits de vote 
théoriques(1) 

Bpifrance Investissement (agissant en qualité de société 
de gestion pour le compte de Fonds Ecotechnologies) 3.060.156 5,75% 3.060.156 5,46% 

Bpifrance Participations(2) 2.983.810 5,61% 2.983.810 5,32% 

Sous-Total Bpifrance 6.043.966 11,37% 6.043.966 10,78% 

         

Demeter Investment Managers (FPCI Demeter 2) 2.276.754 4,28% 4.136.754 7,38% 

         

Moneta Asset Management 2.475.000 4,65% 2.475.000 4,41% 

         

Flottant 42.279.135 79,50% 43.308.646 77,24% 

         

Auto-Détention 103.602 0,19% 103.602 0,18% 

         

Total 53.178.457 100,00% 56.067.968 100,00% 
(1) Le nombre total de droits de vote est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, 

excluant les actions privées de droit de vote, y compris les droits de vote double. Ces droits de vote théoriques comprennent 
également les droits de vote suspendus résultant d’une privation de droits de vote de plein droit, par exemple les actions auto-
détenues par la Société ou les droits de vote dont sont privés un actionnaire du fait d’une déclaration de franchissement de seuil 
tardive. 

(2) Bpifrance Investissement SAS est contrôlée par Bpifrance Participations SA, elle-même contrôlée par Bpifrance SA (anciennement 
Bpifrance Financement), elle-même contrôlée conjointement à 49,2% par la CDC et à 49,2% par l’EPIC Bpifrance. » 

Le tableau suivant annule et remplace le tableau figurant au paragraphe 7.7.2 « Franchissement de 
seuils » du Document d’Enregistrement Universel 2022. 
 
Les déclarations de franchissements de seuil communiquées à la Société au titre de l’exercice 2022 et 
jusqu’à la date du présent Amendement n°2 sont les suivantes : 

Date  

 

Société ayant 
franchi un 

seuil 

Nature 
du 

franchis
sement 
de seuil 

Nature de 
l’opération ayant 

conduit au 
franchissement de 

seuil(s) 

Date(s) de 
franchisse- 

ment de 
seuil(s) 

Seuil(s) 
franchi(s) 

Nombre 
d’actions de la 

Société détenues 
à la date de la 

déclaration 

% de 
capital de la 

Société 
détenu à la 
date de la 

déclaration 

Nombre de 
droits de vote 
de la Société 
détenus à la 
date de la 

déclaration 

% de droits 
de vote de la 

Société 
détenu à la 
date de la 

déclaration 

11.01.2022 
Demeter 

Investment 
Mangers(1) 

A la 
baisse 

Augmentation des 
droits de vote 05.01.2022 

10% des 
droits de 

vote 
2.276.754 5,70% 3.904.254 9,20% 

18.02.2022 
Caisse des 
dépôts et 

consignations 
A la 

hausse  
Acquisition 

d’actions 15.02.2022 
15% des 
droits de 

vote(2) 
6.430.966 15,98% 6.430.966 15,06% 

07.03.2022 EPIC Bpifrance  A la 
baisse 

Augmentation de 
capital 04.03.2022 15% du 

capital (3) 6.043.966 14,93% 6.043.966 14,08% 

02.11.2023 Moneta Asset 
Management 

A la 
hausse 

Acquisition 
d’actions 27.10.2023 5% du 

capital et 
des 

2.391.480( 4) 5,50% 2.391.480 5,19% 
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droits de 
vote 

01.12.2023 
Caisse des 
dépôts et 

consignations 
A la 

baisse Cession d’actions 27.11.2023 
15% des 
droits de 

vote(2) 
7.036.957 15,56% 7.036.957 14,71% 

19.12.2023 
Caisse des 
dépôts et 

consignations 
A la 

baisse Cession d’actions 06.12.2023 15% du 
capital(2) 6.755.861 13,41% 6.755.861 12,70% 

19.12.2023 
Demeter 

Investment 
Managers(1) 

A la 
baisse 

Augmentation des 
droits de vote 18.12.2023 5% du 

capital 2.276.754 4,52% 3.904.254 7,34% 

06.02.2024 Moneta Asset 
Management 

A la 
baisse 

Augmentation de 
droits de vote 31.01.2024 

5% des 
droits de 

vote 
2.741.480 5,16% 2.741.480 4,89% 

06.02.2024 Moneta Asset 
Management 

A la 
baisse Cession d’actions 02.02.2024 5% du 

capital 2.475.000 4,65% 2.475.000 4,41% 

(1) Demeter Investment Managers agit pour le compte du fonds FCPI Demeter 2 dont elle assure la gestion.  
(2) La Caisse des dépôts et consignations a déclaré avoir franchi ce seuil indirectement, par l’intermédiaire de Bpifrance Participations et 

Bpifrance Investissement, agissant en qualité de société de gestion du fonds Ecotechnologies et CDC Croissance.  
(3) EPIC Bpifrance a déclaré avoir franchi ce seuil indirectement, par l’intermédiaire de Bpifrance Participations et Bpifrance 

Investissement, agissant en qualité de société de gestion du fonds Ecotechnologies. 
(4) Par déclaration en date du 9 novembre 2023, Moneta Assets Management a indiqué détenir, au 27 octobre 2023, 1.600.000 BSA-BLUE, 

exerçables à tout moment jusqu’au 15 décembre 203, donnant droit à 88.888 actions Fermentalg au prix de 2,75€ par action.  
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7. DOCUMENTS DISPONIBLES  
 

Pendant la durée de validité du présent Amendement n°2, les documents listés ci-dessous peuvent être 
consultés sur le site internet de la Société (https://www.fermentalg.com/?lang=fr), le cas échéant :  

- Le Document d’Enregistrement Universel 2022 ;  

- L’Amendement n°1 au Document d’Enregistrement Universel 2022 ;  

- L’Amendement n°2 au Document d’Enregistrement Universel 2022 ;  

- Les statuts de la Société ; et  

- Tous rapports, courriers et autres documents, évaluations et déclarations établis par un expert à la 
demande de la Société dont une partie est incluse dans le Document d’Enregistrement 2022.   

https://www.fermentalg.com/?lang=fr
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8. TABLE DE CONCORDANCE  
 

La présente table de concordance reprend les principales rubriques qui constituent le Document 
d’Enregistrement Universel 2022 prévues par les Annexes I et II du Règlement délégué (UE) 2019/980 
de la Commission du 14 mars 2019 ayant complété les dispositions du règlement (UE) 2017/1129 du 
14 juin 2017 et renvoie aux sections du Document d’Enregistrement Universel 2022, les principales 
informations du rapport financier annuel prévues par l’article L. 451-1-2 du Code monétaire et financier 
et l’article 222-3 du Règlement général de l’Autorité des marchés financiers, les principales 
informations qui constituent le rapport de gestion prévues par les articles L. 22-10-34 et suivants, 
L. 232-1 et suivants et R. 225-102 et suivants du Code de commerce et les principales rubriques des 
Amendements et où sont mentionnées les informations relatives à chacune de ces rubriques. 

 

Chap. Description Par. DEU Page 

Comptes 
semestriels 

au 
30.06.2023 

Page 
Par. 

Amendement 1 
Page 

Par. 
Amendement 

2 
Page 

1. 
PERSONNES RESPONSABLES, INFORMATIONS PROVENANT D’UN TIERS, RAPPORT D’EXPERTS ET APPROBATION DE 
L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

1.1 
Responsable(s) du 
Document 
d’Enregistrement 
Universel 

8.1 218 

  

1.1 3 1.1 5 

1.2 
Attestation du 
Document 
d’Enregistrement 
Universel 

8.1 218 

  

1.1 3 1.1 5 

1.3 

Nom, adresse, 
qualifications et intérêts 
potentiels des 
personnes intervenant 
en qualité d’experts 

N/A  

  

    

1.4 
Attestation relative aux 
informations provenant 
d’un tiers 

N/A  
  

    

1.5 
Déclaration de dépôt 
auprès de l’autorité 
compétente 

 1 
  

    

2. CONTROLEURS LÉGAUX 

2.1 
Commissaires aux 
comptes 

8.2 219 
      

3. FACTEURS DE RISQUES 

 Facteurs de risques 4.1 106     3 16 

 Risques extra-financiers 2.4 39       

4. INFORMATIONS CONCERNANT L’EMETTEUR 

4.1 
Raison sociale et nom 
commercial de 
l’émetteur 

7.1 198 
  

    



54 
 

4.2 

Lieu, numéro 
d’enregistrement et 
d’identifiant d’entité 
juridique de l’émetteur 

7.1 198 

  

    

4.3 
Date de constitution et 
durée de vie de 
l’émetteur 

7.1 198 
  

    

4.4 

Siège social, forme 
juridique de l’émetteur 
et législation régissant 
les activités 
 

7.1 198 

  

    

5. APERCU DES ACTIVITES 

5.1 Principales activités 1.4, 1.6 13       

5.2 Principaux marchés 1.5, 1.6 15       

5.3 Evènements importants 
5.1 

DEU 2021 p.14; 
DEU 2020 p. 27 

126 2.1 5     

5.4 Stratégie et objectifs 1.4 13       

5.5 
Brevets, licences et 
nouveaux procédés de 
fabrication 

1.7 19 
  

    

5.6 Position concurrentielle 1.5 17, 18       

5.7 Investissements 1.8 25       

5.7.1 

Investissements 
importants réalisés au 
cours des trois derniers 
exercices 

DEU 2021 p. 21; 
DEU 2020 p. 41 26 

  

    

5.7.2 

Investissements 
importants en cours de 
réalisation ou pour 
lesquels des 
engagements fermes ont 
été pris 

1.7; 5.3 26 

  

    

5.7.3 

Informations relatives 
aux coentreprises et aux 
entreprises dans 
lesquelles l’émetteur 
détient une part du 
capital 

1.4 ; 5.1 ; 5.3.3 126, 132 

  

    

5.7.4 Questions 
environnementales 

2.1 ; 2.4 ; 2.6 ; 2.7 34, 54, 69 
      

6. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

6.1 
Description sommaire 
du groupe 1 7 

      

6.2 Liste des filiales 
importantes 

7.2 198 
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6.3 

Prises de participation 
ou de contrôle 
significatives dans des 
sociétés ayant leur siège 
social en France 

7.3 198 

  

    

6.4 

Principales 
caractéristiques des 
procédures de contrôle 
interne et de gestion des 
risques 

4.2 120 

  

    

7. EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈRE DU GROUPE 

7.1 Situation financière 5.2 127 2.2 5     

7.1.1 
Evolution des résultats 
et de la situation 
financière 

5.2.1 127       

7.1.2 

Prévisions de 
développement futur et 
activités en matière de 
recherche et de 
développement 

5.2.2 128       

7.2 Résultat d’exploitation 5.2.3 129       

7.2.1 
Principaux facteurs 
ayant une incidence sur 
le résultat d’exploitation 

5.2.4 130       

7.2.2 

Changements 
importants du chiffre 
d’affaires net ou des 
produits nets 

5.2.5 130       

8. TRESORERIE ET CAPITAUX       

8.1 Information sur les 
capitaux de l’émetteur 

5.3.1 131       

8.2 
Sources et flux de 
trésorerie de l’émetteur 5.3.2 132       

8.3 
Besoins de financement 
et structure de 
financement 

5.3.5 133       

8.3.1 
Principales sources de 
financement 5.3.5.1 133       

8.3.2 
Evolution de 
l’endettement de la 
Société 

5.3.5.2 133       

8.4 
Restriction à 
l’utilisation des 
capitaux 

5.3.6 134       

8.5 

Sources de financement 
nécessaires à l’avenir 
pour honorer les 
engagements pris en 

5.3.6.1 134       
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termes 
d’investissements 

9. ENVIRONNEMENT 
REGLEMENTAIRE 

1.9        

10. INFORMATIONS SUR LES TENDANCES 

10.1 
Principales tendances 
depuis le début de 
l’exercice en cours 

5.5 135 
  

    

10.2 

Tendance, incertitude, 
contrainte, engagement 
ou évènement 
susceptible d’influer 
sensiblement sur les 
perspectives de la 
Société 

5.5 135 

  

    

11. 
PRÉVISIONS OU 
ESTIMATIONS DU 
BENEFICE 

N/A  
  

    

12. ORGANES D’ADMINISTRATION, DE DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET DIRECTION GENERALE 

12.1 
Conseil 
d’administration et 
direction générale 

3.1 ; 3.2 ; 3.4 74 
  

2.1 4 4 22 

12.2 

Préparation et 
organisation des travaux 
du conseil 
d’administration de la 
Société 

3.3 85 

  

  4 36 

12.3 

Conflits d’intérêts au 
niveau des organes 
d’administration, de 
direction et de 
surveillance et de la 
direction générale 

3.4 88 

  

    

13. REMUNERATION ET AVANTAGES 

13.1 

Rémunération et 
engagements pris au 
bénéfice des 
mandataires sociaux 

3.6 ; 3.7 91 

  

3 5 4 39 

13.2 Provisions pour 
pensions et retraites 

3.6.7 98 
    

4 41 

13.3 

Ratio d'équité entre le 
niveau de rémunération 
des dirigeants 
mandataires sociaux et 
la rémunération 
moyenne et médiane des 
salariés - Evolution de la 
rémunération des 
dirigeants mandataires 
sociaux et des salariés 
au regard de la 

3.6.10 99 
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performance de la 
Société 

14. FONCTIONNEMENT DES ORGANES D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION 

14.1 Date d’expiration des 
mandats 

3.2.2 78 
  

  4 26 

14.2 Contrats de service 3.4.1 89       

14.3 Informations sur les 
comités 

3.3.2 86 
  

  4 36 

14.4 

Déclaration de 
conformité au régime 
de gouvernement 
d’entreprise en vigueur 

3.1.1 74 

  

    

14.5 

Incidences 
significatives 
potentielles sur la 
gouvernance 
d’entreprise 

3.1 ; 3.3 90 

  

    

15. SALARIÉS          

15.1 Nombre de salariés et 
répartition des effectifs 

2.5 45 
      

15.2 
Participations et stock-
options 3.8 100 

      

15.3 Participation des 
salariés au capital 

3.8 103 
      

16. PRINCIPAUX ACTIONNAIRES 

16.1 

Actionnaires détenant 
plus de 5 % du capital 
et franchissement de 
seuils 

7.8 211 

  

  5 50 

16.2 Existence de droits de 
vote différents 

7.7.3 ; 7.9.2 202 
      

16.3 
Contrôle direct ou 
indirect 7.7.4 ; 7.8.4 202 

      

16.4 

Accords dont la mise en 
œuvre pourrait 
entraîner un 
changement de contrôle 

7.8.4 210 

  

    

17. TRANSACTIONS AVEC DES PARTIES LIÉES 

17.1 
Opérations avec des 
apparentés 

7.5 199 
      

17.2 
Rapport spécial du 
Commissaire aux 
comptes sur les 

7.6 199 
  

    



58 
 

conventions 
réglementées 

17.3 

Transactions effectuées 
sur les titres de la 
société par les dirigeants 
au sens de l’article l. 
621-18-2 du code 
monétaire et financier 
 
 

3.7.2 102 

  

  4 42 

18. ETATS FINANCIERS ET MENTIONS OBLIGATOIRES 

18.1 
Informations 
financières historiques 

  
      

18.1.1 

Informations 
financières historiques 
auditées pour les trois 
derniers exercices 

DEU 2020, page 105 et 
s.;  

DEU 2021, page 104 et 
s. 

6.6 

 

  

    

18.1.2 
Changement de date de 
référence comptable N/A  

      

18.1.3 Normes comptables 6.5 ; 6.8 141, 179       

18.1.4 
Changement de 
référentiel comptable N/A        

18.1.5 
Informations 
financières en normes 
comptables françaises 

DEU 2020, page 132 et 
s.;  

DEU 2021, page 129 et 
s.;  
6.8 

176       

18.1.6 États financiers 
consolidés 

6.1 à 6.4 138 à 141       

18.1.7 
Date des dernières 
informations 
financières 

31/12/2022  30/06/2023      

18.2 
Informations 
financières 
intermédiaires 

N/A  3 p. 9 et s.      

18.3 
Audit des informations 
financières annuelles 
historiques 

6.6; 6.10 
DEU 2021 P. 174 
DEU 2020 P. 177 

172, 192       

18.4 
Informations 
financières pro forma 

N/A        

18.5 Politique en matière de 
dividendes 

7.9 211       

18.6 

Procédures 
administratives, 
judiciaires et 
d’arbitrage 

4.3 123       
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18.7 
Changement significatif 
de la situation 
financière 

5.6 135 
  

    

19. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES, CAPITAL ET STATUTS 

19.1 Capital social 7.6.1 202       

19.1.1 
Montant du capital 
social 7.6.1 202 

      

19.1.2 
Actions non 
représentatives du 
capital 

7.6.2 202 
  

    

19.1.3 
Acquisition par la 
Société de ses propres 
actions 

7.6.5 202 
  

    

19.1.4 
Valeurs mobilières 
ouvrant droit à une 
quote-part de capital 

7.6.6 204 
  

  5 45 

19.1.5 Capital autorisé 7.6.7 209     5 45 

19.1.6 

Informations sur le 
capital social de tout 
membre du groupe 
faisant l’objet d’une 
option ou d’un accord 
conditionnel ou 
inconditionnel 

7.6.8 208 

  

    

19.1.7 Historique du capital 
social 

7.6.9 208 
  

  5 48 

19.2 
Tableau des résultats 
des cinq derniers 
exercices 

6.9.1 189 
  

    

19.3 Acte constitutif et 
statuts 

7.8 211 
      

19.3.1 Registre et objet social 7.8.1 211       

19.3.2 

Droits, privilèges et 
restrictions attachés à 
chaque catégorie 
d’actions 

7.8.2 211 

  

    

19.3.3 

Dispositions ayant pour 
effet de retarder, différer 
ou empêcher un 
changement de contrôle 

7.8.3 214 

  

    

19.4 
Informations relatives 
aux délais de paiement 
des fournisseurs 

6.9.2 189 
  

    

20. CONTRATS IMPORTANTS 

20.1 

Résumé des contrats 
importants pour les 
deux années précédant 
la publication du 
Document 

5.7 135 
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d’Enregistrement 
Universel 

21. DOCUMENTS DISPONIBLES 

21.1 

Déclaration sur les 
documents disponibles 
pendant la durée de 
validité du D.E.U. 

8.3 219 

  

  6 52 

Table de concordance du rapport de gestion –  

Articles L. 22-10-34 et suivants, L. 232-1 et suivants et R. 225-
102 et suivants du Code de commerce 

Par. DEU Page Par. 
Amendement 1 Page Par. 

Amendement 2 Page 

Situation et activité de la Société et du Groupe       

Situation et activité au cours de l’exercice écoulé 1.4; 1.6; 5.2 13, 19, 127     

Activité et résultats de la Société 5.2 127     

Tableau des résultats des cinq derniers exercices 6.9.1 189     

Progrès réalisés ou difficultés rencontrées 5.2;5.4; 5.5 127, 135     

Analyse de l’évolution des affaires, des résultats et de la situation 
financière 

5.1; 5.2; 5.4; 
5.5 

134     

Indicateurs clés de performance de nature financière et non 
financière 

2.9 68     

Évolution prévisible de la situation de la Société et du Groupe et 
perspectives d’avenir 

1.4; 5.5; 5.6 135     

Événements importants survenus entre la date de clôture de 
l’exercice et la date d’établissement du rapport de gestion 

5.4, 6.5 134, 171     

Activités en matière de recherche et développement 1.7 23, 128     

Actionnariat et capital   202, 209     

Structure et évolution du capital social 7.6.1, 7.6.9 202, 208   5 44 
Composition de l’actionnariat et modifications intervenues au 
cours de l’exercice 

7.7.1 209   5 50 

État de la participation des salariés au capital social 3.8 103     

Franchissements de seuils légaux déclarés à la Société 7.7.2 210   5 50 
Achat et revente par la Société de ses propres actions 7.6.5 202     

Nom des sociétés contrôlées et part du capital de la Société détenue 6.5, 6.8, 7.2, 
7.3 

155, 183, 
198 

    

Prises de participation ou prises de contrôle significatives 
intervenues au cours de l’exercice dans des sociétés ayant leur siège 
social sur le territoire français 

N/A      

Montant des dividendes et des autres revenus distribués mis en 
paiement au cours des trois exercices précédents 

6.9.1 189     

Information sur les conditions relatives à l’exercice de stock-
options attribuées aux dirigeants et à la conservation des actions 

N/A      
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Rapport sur le gouvernement d’entreprise Par. DEU Page Par. 
Amendement 1 Page Par. 

Amendement 2 Page 

Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés dans toute 
société par chacun des mandataires durant l’exercice 3.2.3 80   4 30 

Conventions réglementées 7.4; 7.5; 7.6 198     

Procédure d’évaluation des conventions courantes conclues à des 
conditions normales 3.4.5 89     

Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées 
par l’Assemblée générale en matière d’augmentation de capital 7.6.7 204   5 45 

Composition, conditions de préparation et d’organisation des 
travaux du Conseil 3.2; 3.3 85   4 26 

Modalités d’exercice de la Direction Générale et limitation des 
pouvoirs du Directeur Général  3.2.4.4 84 2.1 4 4 36 

Référence à un Code de gouvernement d’entreprise et application 
du principe « comply or explain » 3.1.1 75   4 22 

Politique de rémunération des mandataires sociaux 3.6.1 91 3.1.1 ; 3.2.1 5, 10 4 39 

Éléments de rémunération des mandataires sociaux 3.6.2.1 94, 97 3.2.1 ; 3.2.2 8, 10   

Éléments de comparaison de la rémunération des dirigeants 
mandataires sociaux avec la rémunération moyenne et médiane des 
salariés de la société 

3.6.11 100     

Eléments susceptibles d’avoir une influence en cas d’offre 
publique 3.5.1 90     

 

Information sur les conditions relatives à la conservation des 
actions attribuées gratuitement aux dirigeants 

3.6.6; 3.7.1 94   4 41 

Opérations réalisées par les dirigeants, leurs proches et les 
personnes assimilées, sur les titres de la Société 

3.7.2 102   
4 42 

Facteurs de risques et contrôle interne   106     

Description des principaux risques et incertitudes 4.1 106   3 16 

Description et gestion des risques environnementaux et climatiques 2.4.3 39     

Procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 
l’élaboration et au traitement de l’information comptable et 
financière 

4.2 120     

Informations environnementales sociales et sociétales   68     

Déclaration de performance extra-financière (DPEF) Chapitre 2 31     

Informations sociales, environnementales et sociétales Chapitre 2      

Autres informations        

Délai de paiement des fournisseurs et des clients 6.9.2 189     
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